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Proc®dures et m®thodes 

En application de lôarticle L. 143-6 du code des juridictions 

financières, la Cour des comptes publie chaque année un rapport public 

annuel et des rapports publics thématiques. 

Ces travaux et leurs suites sont r®alis®s par lôune des six chambres 

que comprend la Cour ou par une formation associant plusieurs chambres 

et/ou plusieurs chambres régionales ou territoriales des comptes. 

Trois principes fondamentaux gouvernent lôorganisation et lôactivit® 

de la Cour ainsi que des chambres régionales et territoriales des comptes, 

donc aussi bien lôex®cution de leurs contr¹les et enqu°tes que lô®laboration 

des rapports publics : lôind®pendance, la contradiction et la coll®gialit®. 

Lôindépendance institutionnelle des juridictions financières et 

lôind®pendance statutaire de leurs membres garantissent que les contr¹les 

effectu®s et les conclusions tir®es le sont en toute libert® dôappr®ciation. 

La contradiction implique que toutes les constatations et 

appréciations faites lors dôun contr¹le ou dôune enqu°te, de m°me que toutes 

les observations et recommandations formulées ensuite, sont 

systématiquement soumises aux responsables des administrations ou 

organismes concernés ; elles ne peuvent être rendues définitives quôapr¯s 

prise en compte des r®ponses reues et, sôil y a lieu, apr¯s audition des 

responsables concernés. 

Sauf pour les rapports réalisés à la demande du Parlement ou du 

Gouvernement, la publication dôun rapport est n®cessairement pr®c®d®e par 

la communication du projet de texte, que la Cour se propose de publier, aux 

ministres et aux responsables des organismes concern®s, ainsi quôaux autres 

personnes morales ou physiques directement intéressées. Dans le rapport 

publié, leurs réponses sont présentées en annexe du texte de la Cour.  

La collégialité intervient pour conclure les principales étapes des 

procédures de contrôle et de publication. Tout contrôle ou enquête est confié 

¨ un ou plusieurs rapporteurs. Le rapport dôinstruction, comme les projets 

ultérieurs dôobservations et de recommandations, provisoires et d®finitives, 

sont examinés et délibérés de façon collégiale, par une formation 

comprenant au moins trois magistrats. Lôun des magistrats assure le r¹le de 

contre-rapporteur et veille à la qualité des contrôles.. 
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ę  

Dans le cadre de la plateforme de participation citoyenne ouverte par 

la Cour des comptes du 9 mars au 20 mai 2022, une contribution, émanant 

du collectif « Un jour un chasseur », a sollicité une évaluation du montant 

de lôargent public vers® aux f®d®rations de chasseurs ainsi quôun contr¹le 

pour v®rifier que ces fonds sont bien utilis®s au service de lôint®r°t g®n®ral, 

notamment pour préserver la biodiversité. Cette contribution citoyenne cite 

notamment lôoctroi de subventions par lô£tat, les régions, les départements 

et les communes ainsi que le fonds en faveur de la protection et de la 

reconquête de la biodiversité, créé par la loi du 24 juillet 2019 portant 

cr®ation de lôOffice franais de la biodiversit® (OFB), modifiant les 

missions des fédérations des chasseurs et renforçant la police de 

lôenvironnement. Cette contribution citoyenne a eu un large ®cho, avec plus 

de 1 100 soutiens et de nombreux commentaires. 

À la suite de cette proposition, une enquête sur les aides publiques 

aux fédérations des chasseurs a été ajoutée au programme des travaux de la 

deuxi¯me chambre de la Cour des comptes par lôarr°t® n° 22-472 du Premier 

président du 8 juillet 2022. 

Cette enquête intervient dans le prolongement de précédents 

contrôles de la Cour ayant porté sur les comptes et la gestion de : lôOffice 

national de la chasse et de la faune sauvage (exercices 2011 à 2018), absorbé 

depuis au sein de lôOffice franais de la biodiversit® (OFB) ; la Fédération 

nationale des chasseurs (FNC), contrôlée en 2013 (exercices 2004-2005 à 

2011-2012) ; des fédérations départementales des chasseurs, contrôlées en 

2017 pour celles du Var et du Nord (exercices 2011-12 à 2015-16) et en 

2022 pour celle des Bouches-du-Rhône (exercices 2015 à 2021). 

La présente enquête a été notifiée au second semestre 2022 à 36 

interlocuteurs relevant de :  

- trois ministères et un service du Premier ministre : secrétariat général des 

affaires européennes (SGAE) ; secrétaire général du ministère de la 

transition écologique et de la cohésion des territoires (MTECT), directrice 

g®n®rale de lôam®nagement, du logement et de la nature (DGALN), 

directeur de lôeau et de la biodiversit® (DGALN, MTECT) ; secrétaire 

générale du ministère de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire 

(MASA) ; directrice du budget ; 

- deux op®rateurs de lô£tat : directeur g®n®ral de lôOffice franais de la 

biodiversité (OFB) et directeur général (par intérim) de lôOffice national 

des forêts (ONF) ; 

  

https://www.ccomptes.fr/fr/publications/la-federation-departementale-des-chasseurs-des-bouches-du-rhone
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- 14 services d®concentr®s de lô£tat : direction régionale et 

interd®partementale de lôenvironnement et de lôam®nagement du territoire 

(DRIEAT) auprès du préfet de région Ile-de-France, préfet de Paris ; 

directions départementales des territoires et de la mer (DDTM) auprès des 

préfètes des Landes et de la Gironde, du préfet de région Hauts-de-France, 

préfet du Nord, et du préfet de la Somme ; directions départementales des 

territoires (DDT) auprès du préfet de région Bourgogne Franche-Comté, 

des préfètes du Loiret, des Vosges et du Gard, et des préfets de la 

Dordogne, de l'Is¯re, des Yvelines, du Val dôOise et de de lôEssonne ; 

- 14 fédérations de chasseurs (cf. annexe n° 1 sur les caractéristiques de 

lô®chantillon de fédérations retenues) : président de la fédération nationale 

des chasseurs ; présidents des fédérations régionales des chasseurs des 

Hauts-de-France, de Bourgogne Franche-Comt® et de lôĊle-de-France ; 

président de la fédération interdépartementale des chasseurs dôĊle-de-

France ; présidente de la fédération départementale des chasseurs de 

lôIs¯re et pr®sidents des f®d®rations d®partementales des chasseurs du 

Nord, des Landes, du Loiret, de la Somme, des Vosges, de la Dordogne, 

de Gironde et du Gard. 

Les présidents des chambre régionales des comptes, compétentes 

pour contrôler les subventions des collectivités territoriales (Hauts-de-

France, Grand Est, Centre Val-de-Loire, Nouvelle Aquitaine, Provence-

Alpes-C¹te dôAzur, Auvergne-Rhône-Alpes, Île-de-France), ont été 

informés des déplacements sur place auprès des fédérations de chasseurs. 

Conformément aux normes professionnelles de la Cour (III-18), 

requ®rant de collecter des donn®es et de les analyser afin dôobtenir les 

éléments probants destinés à fonder les observations et les 

recommandations, un soin particulier a ®t® apport® au recueil de lôavis des 

parties prenantes. À cette fin, la m®thode dôinstruction suivante a ®t® 

adoptée : 

- travail avec la direction du numérique et des données de la Cour des comptes 

pour une requête à partir de la base de données des comptes des collectivités 

territoriales, afin dôavoir une estimation des subventions de ces dernières 

aux fédérations de chasseurs de 2018 à 2021 (cf. annexe n° 8) ; 

- exploitation des données des « Jaunes budgétaires » intitulés Effort 

financier de lô£tat en faveur des associations, annex®s aux PLF 2017 ¨ 

2023, pour estimer le montant total des subventions de lô£tat aux 

fédérations de chasseurs de 2015 à 2021 (cf. annexe n° 8); 

- envoi de questionnaires écrits en septembre 2022 aux fédérations et 

administrations (ministères et préfets-DDT) et exploitation des réponses 

écrites reçues en octobre et novembre 2022 ; 
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- déplacements de novembre 2022 à janvier 2023 dans les dix départements 

et trois r®gions de lô®chantillon et 48 entretiens avec les fédérations, le 

préfet, la direction départementale des territoires, le service départemental 

et la direction r®gionale de lôOFB, ainsi que le cas ®ch®ant les louvetiers 

et la chambre dôagriculture ; 

- plus dôune vingtaine dôentretiens avec les acteurs concernés au niveau 

national :  

Å État et ses opérateurs : direction de lôeau et de la biodiversit® ; 

minist¯re de lôagriculture et de la souverainet® alimentaire (direction g®n®rale 

de lôalimentation et direction g®n®rale de la performance ®conomique et 

environnementale des entreprises) ; Office français de la biodiversité (trois 

demi-journ®es dôinstruction sur place sur le fonds biodiversité, la remontée 

des données, la valorisation scientifique, la police de la chasse et la prévention 

des dangers sanitaires) ; Office national des forêts ; 

Å F®d®ration nationale des chasseurs (deux jours dôinstruction sur place) ; 

Å Association nationale des lieutenants de louveterie ; 

Å Chambres dôagriculture de France ; 

Å Organismes représentant la forêt privée : Centre national de la 

propriété forestière et Fransylva ; 

Å Associations : France Nature Environnement, Ligue de protection 

des oiseaux, Association de protection des animaux sauvages (ASPAS) et 

collectif « Un jour un chasseur » ; 

Å France Assurance, f®d®ration franaise des assureurs ; 

- sondage adress® en janvier 2023 ¨ lôensemble des DDT(M), pour avoir 

une vue dôensemble du r¹le de lô£tat vis-à-vis des fédérations de chasseurs 

et de ses moyens dans les territoires (cf. annexe n° 5). 

Au total, près de 200 personnes ont été rencontrées. 

Compte tenu du temps imparti, la Cour nôa pas r®alis® dôenquête 

comparative de lôorganisation de la chasse avec celle dôautres pays mais 

sôest efforcée de recenser les éléments existants (cf. annexe n° 3). En outre, 

le périmètre de lôenqu°te exclut les outremers et ne couvre pas les risques 

de régularité et de probité dans la gestion des fédérations.  
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Lors de sa séance du 24 février 2023, la deuxième chambre a 

examin® le rapport de synth¯se et d®cid® dôadresser un relev® dôobservations 

provisoires le 14 mars 2023 à 40 destinataires. 

Le présent rapport tient compte de lôensemble des r®ponses 

parvenues et des quatre auditions conduites le 3 mai 2023 avec le ministère 

de la transition écologique et de la cohésion des territoires (directeur de 

lôeau et de la biodiversit®), le minist¯re de lôagriculture et de la souveraineté 

alimentaire (direction g®n®rale de lôalimentation), le directeur g®n®ral de 

lôOffice franais de la biodiversit® et le pr®sident de la F®d®ration nationale 

des chasseurs.  

Le projet de rapport public thématique a été délibéré le 5 mai 2023 

par la deuxième chambre, présidée par Mme Annie Podeur et composée de 

Mme Catherine Périn et de MM. Hervé Boullanger et Vincent Berger, 

conseillers maîtres, ainsi que, en tant que rapporteurs, Mme Anne-Laure de 

Coincy, conseillère maître, M. Michel Babeau, conseiller maître, Mme 

Fanny Tejedor, conseillère référendaire en service extraordinaire et Mme 

Maryse Bationo, vérificatrice.  

Il a été examiné et approuvé, le 6 juin 2023, par le comité du rapport 

public et des programmes de la Cour des comptes, composé de 

M. Moscovici, Premier président, M. Rolland, rapporteur général, Mme 

Podeur, M. Charpy, Mme Camby, Mme Démier, M. Bertucci, Mme 

Hamayon et M. Meddah, présidentes et présidents de chambre de la Cour, 

M. Michaut, M. Lejeune et M. Advielle, présidents de chambre régionale 

des comptes, M. Gautier, procureur général, entendu en ses avis.   

ę  

Les rapports publics de la Cour des comptes sont accessibles en ligne 

sur le site internet de la Cour et des chambres régionales et territoriales des 

comptes : www.ccomptes.fr. 

Ils sont diffusés par La Documentation Française. 
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Synth¯se 

Les fédérations de chasseurs ne sont pas seulement des associations 

représentant et défendant les intérêts des chasseurs : la loi leur confie la 

r®alisation de missions de service public d®terminantes pour lôorganisation 

et lôencadrement de la chasse. En effet, la pratique de la chasse, au-delà 

dô°tre un loisir, doit participer à la gestion durable de la faune et de ses 

habitats et contribuer ¨ lô®quilibre entre le gibier, les milieux et les activit®s 

humaines. 

Les fédérations de chasseurs, des associations investies de missions 
de service public 

Le réseau des fédérations de chasseurs est structuré en 94 fédérations 

départementales, 13 fédérations régionales et une fédération nationale tête de 

réseau. Chacune dôentre elles est une association autonome. 

Les fédérations de chasseurs contribuent à des missions de service 

public définies aux articles L. 421-5 et R. 421-39 du code de 

lôenvironnement. Les principales sont les suivantes :  

- action en faveur de la protection et de la gestion de la faune sauvage 

ainsi que de ses habitats ;  

- élaboration du schéma départemental de gestion cynégétique (voir 

glossaire) ;  

- préparation à l'examen du permis de chasser et contribution à sa validation ;  

- actions de prévention des dégâts de gibier et indemnisation des dégâts 

de grand gibier aux cultures ; 

- conduite dôactions pour surveiller les dangers sanitaires impliquant le 

gibier  ; 

- gestion des associations communales et intercommunales de chasse 

agréées et coordination de leurs actions (depuis 2019) ; 

- mise en îuvre du plan de chasse arr°t® par le pr®fet par lôattribution 
des plans de chasse individuels (depuis 2019) ;  

- conduite dôactions concourant directement ¨ la protection et ¨ la 
reconquête de la biodiversité (depuis 2019). 
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La loi prévoit une adhésion obligatoire des chasseurs et des 

détenteurs du droit de chasse (propriétaires ou leur mandataire) aux 

fédérations, et des contributions obligatoires destinées à financer lôexercice 

de ces missions de service public.  

Un contrôle insuffisant de lô£tat  

Lô£tat ne sôest pas dot® des moyens de contr¹ler le bon exercice de 
ces missions. Le ministère de la transition écologique et de la cohésion des 
territoires doit donc soutenir les services déconcentrés dans leur mission de 
contrôle.  

La police de la chasse étant avant tout une prérogative régalienne, 
lôOffice français de la biodiversité doit lui aussi disposer des moyens 
suffisants pour son plein exercice, et veiller à renforcer la coopération avec 
les f®d®rations, notamment au moyen dôun acc¯s aux donn®es établies par 
ces dernières dans le cadre de leur mission de service public. 

Le Gouvernement doit également proposer au Parlement de revoir 
le cadre juridique relatif aux schémas départementaux de gestion 
cyn®g®tique, pour ®viter des situations dôabsence de r¯gles encadrant la 
pratique de la chasse, notamment en matière de sécurité.  

En outre, les fédérations respectent insuffisamment leurs obligations 
de rendre compte, définies par la loi (publication de leurs documents 
statutaires annuels : rapport moral, comptes, rapport du commissaire aux 
comptes et procès-verbaux des assemblées générales). En conséquence, 
lô£tat doit veiller à ce que les fédérations nationale, régionales et 
départementales respectent leurs obligations de transparence et imposer la 
publication par chaque f®d®ration dôun rapport annuel sur la r®alisation de 
ses missions de service public, y compris la mise en îuvre du sch®ma 
départemental de gestion cynégétique.  

Un financement réformé en 2019 se traduisant par des dépenses 
annuelles supplémentaires pour lô£tat  

Lôexercice des missions de service public des f®d®rations des 
chasseurs est majoritairement financé par les cotisations obligatoires 
versées par les chasseurs aux fédérations départementales. Sôy ajoutent les 
redevances cynégétiques et une partie des droits de timbre, reversées aux 
agences de lôeau qui sont le principal financeur de lôOffice français de la 
biodiversité (OFB). 
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Schéma n° 1 : ressources des fédérations nationale, régionales et 

départementales des chasseurs après la réforme de la chasse de 2019 

(hors fonds biodiversité) 

 

Source : Cour des comptes - Donn®es pour lôann®e cyn®g®tique 2020-2021 



 
COUR DES COMPTES 

 

 

14 

Schéma n° 2 : ressources et dépenses du fonds biodiversité ï 2020-2021 

 

Source : Cour des comptes - Donn®es pour lôann®e cyn®g®tique 2020-2021 

 La réforme de 2019, qui visait à mieux organiser la chasse pour 
réduire les dégats de gibier et à mieux contribuer à la préservation de la 
biodiversité, nôa pas eu dôeffet sur les recettes de cotisations perues par 
les fédérations départementales des chasseurs (83,4 Mú en 2020-2021). 
Elle a, en revanche, permis une augmentation de 11,5 Mú de celles perçues 
par la fédération nationale des chasseurs, qui ont atteint ainsi 23,3 Mú. Elle 
sôest ®galement traduite par une responsabilisation accrue des détenteurs 
du droit de chasse (cf. glossaire) dans lôindemnisation de d®g©ts de gibier, 
en créant une participation financière obligatoire de leur part.  

Lôun des objectifs importants de la réforme était de faciliter et de 
redynamiser lôexercice de la chasse : la diminution du prix du permis 
national, passant de 400 à 200 euros, a eu lôeffet escompt® en attirant plus 
de 374 000 chasseurs vers ce type de permis aux dépens des permis 
départementaux.  



 
SYNTHÈSE 

 

 

15 

Graphique n° 1 : évolution du nombre des validations annuelles 

nationales et départementales de permis de chasser depuis 2017-2018 

 
Source : Cour des comptes ï Données : FNC ï Détail par FDC en annexe n° 5 

NB : Sôy ajoutent plus de 21 800 permis temporaires (3 et 9 jours) 

Cette baisse du prix du permis résulte de celle des redevances 
cynégétiques versées par les chasseurs. La perte de recettes de 21,2 Mú 
ainsi subie par lôOffice français de la biodiversité a été intégralement 
compensée par lô£tat, grâce à lôaugmentation de sa subvention pour 
charges de service public. 

Autre objectif important de la réforme, le financement de projets en 
faveur de la biodiversité portés par les fédérations nationale, régionales et 
départementales a été assuré à hauteur de 31 Mú depuis 2019, dans le cadre dôun 
fonds spécifique géré par la fédération nationale. Le code de lôenvironnement 
prévoit que lôOffice franais de la biodiversit® et les f®d®rations d®partementales 
des chasseurs contribuent respectivement pour deux tiers et un tiers des 
ressources du fonds. Mais, dans la pratique, la fédération nationale rembourse 
sur ses ressources propres les contributions des fédérations départementales. Si 
le gouvernement en acceptait le principe, il devrait alors proposer au Parlement 
une révision du code de lôenvironnement pour donner un fondement juridique à 
ce remboursement, non conforme en lô®tat actuel des textes. 

En contrepartie du transfert de nouvelles missions (gestion des 
associations communales de chasse agréées et des plans de chasse 
individuels) intervenu en 2019, lô£tat, par lôinterm®diaire de lôOffice 
français de la biodiversité, sôest engag® ¨ verser à la Fédération nationale 
des chasseurs (FNC) une compensation de 9 Mú annuels jusquôen 2024. La 
FNC reverse ensuite aux fédérations départementales un solde annuel de 
6,9 Mú, sans justification des coûts compensés. LôOffice franais de la 
biodiversité et la Fédération nationale des chasseurs doivent donc justifier 
les coûts liés aux nouvelles missions, pour chaque fédération, comme 
prévu dans la convention de 2019. 
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En plus des financements mentionnés ci-dessus, les subventions 

versées chaque année par lô£tat aux fédérations nationale, régionale et 

départementales sô®l¯vent ¨ 600 000 ú en 2021. Celles relatives au réseau de 

surveillance sanitaire nécessiteraient un meilleur encadrement. Les 

subventions versées par les collectivités territoriales sont plus élevées (6,1 Mú 

en 2021). Entre 2018 et 2021, elles ont été essentiellement attribuées par les 

régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et Nouvelle-Aquitaine. 

Enfin, des crédits supplémentaires ont été ouverts en décembre 2022 

pour faire face ¨ lôaugmentation des cours des produits agricoles 

consécutive à la guerre en Ukraine. 18,6 Mú ont ainsi été engagés au profit 

des fédérations départementales pour indemniser les agriculteurs du 

surcoût des dégâts de grand gibier subis en 2022.  

Une mission de protection et de gestion de la faune sauvage 

entravée par lôinsuffisance des données 

Les principes de pr®l¯vement raisonnable et dôatteinte de lô®quilibre 

agro-sylvo-cynégétique, fixés par le code de lôenvironnement, restent 

aujourdôhui insuffisamment ®tay®s par des indicateurs consensuels et par 

des données validées, homogènes et partagées.  

La plupart des 85 esp¯ces chassables ne fait pas lôobjet de quotas. 

La mise en îuvre dôune gestion adaptative (cf. glossaire) sôest heurtée à 

une absence de consensus, les scientifiques consultés faisant notamment 

®tat dôun manque de donn®es. 

Le d®sengagement de lô£tat dans la ma´trise de ces donn®es risque 

de se traduire par une qualité insuffisante des informations issues du monde 

cynégétique, revenant à définir les espèces chassables par des décisions du 

Conseil dô£tat et par la voie de contentieux européens. 

La F®d®ration nationale des chasseurs et lôOffice franais de la 

biodiversité doivent assurer le cadrage et le contrôle des modalités de 

collecte et de transmission des données relatives à la faune sauvage. Si une 

convention en ce sens ne pouvait pas être rapidement signée, il 

appartiendrait au ministère dôintervenir par voie règlementaire. 

Le défi majeur de la maîtrise des populations de grand gibier  

Les prélèvements des espèces de grand gibier augmentent 

régulièrement depuis 1990.  
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Graphique n° 2 : prélèvements de grand gibier (hors parcs et enclos) 

 
Source : Réseau ongulés sauvages OFB-FNC-FDC. https://professionnels.ofb.fr/fr/reseau-

ongules-sauvages Données de prélèvements hors parcs et enclos 

La charge financière de lôindemnisation des d®g©ts support®e par les 
fédérations départementales a baissé en 2020-2021 après deux années de 
hausse, revenant au niveau de 2017-2018. Le coût total supporté par les 
fédérations départementales sô®l¯ve en moyenne depuis 2017 ¨ 72 Mú annuels, 
dont 42 Mú versés aux agriculteurs, 5,8 Mú dôactions de pr®vention des dégâts 
(clôtures par exemple) et 24,2 Mú de frais de gestion. Les fédérations 
départementales considèrent ainsi leur équilibre financier menacé et sollicitent 
une participation accrue de lô£tat. Lô£tat sôest engag® en mars 2023 ¨ verser 
60 Mú sur trois ans au réseau fédéral des chasseurs afin de financer un système 
dôinformation performant (pr®l¯vements, zones de d®g©ts) et des 
investissements contribuant in fine à réduire les dégâts de grand gibier mais les 
critères et les conditions posées au versement des crédits restent encore à 
déterminer. Cet engagement a été pris sans analyse préalable de la situation 
financi¯re des f®d®rations de chasseurs, qui nôest pas menac®e ¨ court terme, et 
sans mesure de contr¹le de lôefficience et lôefficacit® de leurs actions entreprises 
pour la régulation du grand gibier, en relation avec les services de lô£tat.  

En effet, la grande disparité entre les départements des mesures 

dôencadrement des pratiques de la chasse, de la pr®vention des d®g©ts et de 

la r®gulation des esp¯ces, notamment de sangliers, et lôabsence dôanalyse 

comparative de leur efficacit®, ne permettent pas dôen ®valuer les effets, de 

diffuser les bonnes pratiques constatées localement et de mesurer, en 

conséquence, le niveau de maîtrise des populations de grand gibier.  
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La peste porcine africaine qui frappe lôEurope et progresse 
rapidement, pourrait accentuer les impératifs de gestion des effectifs de 
sangliers. Un règlement européen pourrait contraindre à court terme les États 
¨ adopter des mesures beaucoup plus strictes pour la r®gulation de lôesp¯ce. 
Il  nécessiterait alors une action concertée entre les ministères chargés de 
lôagriculture et de lôenvironnement et les f®d®rations de chasseurs.  

Les préfets de département et les fédérations départementales des 
chasseurs doivent, avec lôappui des ministères compétents, définir sans 
attendre, des objectifs chiffrés de réduction des populations de sangliers au 
niveau départemental, assortis dôune politique inspir®e des principes de la 
gestion adaptative (cf. glossaire). 

Un fonds biodiversité ayant permis une montée en compétence 

des fédérations de chasseurs, mais des améliorations nécessaires  

Au terme de trois années de fonctionnement, conformément à 
lôintention du l®gislateur, le fonds biodiversit® b®n®ficiant aux f®d®rations de 
chasseurs leur a permis de monter en compétence et de se mobiliser sur tout 
le territoire pour promouvoir des projets favorables à la biodiversité. 577 
projets ont été présentés par les fédérations départementales, régionales et la 
FNC entre octobre 2019 et février 2022. Les exigences quant à la qualité des 
dossiers pr®sent®s se sont affin®es et le processus dô®valuation de ces projets 
au sein des fédérations et de lôOFB tend ¨ sôam®liorer. 

La gestion du fonds est assurée par la Fédération nationale des 
chasseurs. Son organisation, avec une répartition complexe des enveloppes 
entre fédérations et un système de présentation en plusieurs vagues 
annuelles de projets, reste lourde, tant pour lôOffice franais de la 
biodiversité que pour les fédérations. 

Plusieurs pistes dôam®lioration ¨ court terme sont identifiées : progrès 
dans la mise en place des partenariats, précision des informations figurant dans 
les projets (indicateurs chiffrés, contenu exact des partenariats mentionnés, etc.), 
communication systématique et détaillée sur les actions menées, application 
rigoureuse des règles de financement, progrès sur la qualité scientifique des 
projets relatifs à la connaissance, passage à des projets plutôt pluriannuels. 

Pour alléger la gestion du fonds pour les fédérations, les exigences 
applicables aux opérations collectives doivent être définies rapidement.  

Une évaluation approfondie des projets financés par le fonds 
biodiversité depuis 2020 doit être effectuée en amont de lô®ch®ance de la 
convention cadre en vigueur entre lôOffice franais de la biodiversit® et la 
Fédération nationale des chasseurs. 

Enfin lô£tat, en lien avec lôOFB et le r®seau des f®d®rations de 
chasseurs doit réfléchir aux évolutions à moyen terme du dispositif avant 
lô®ch®ance en 2026 de la convention en vigueur.  



 

 

R®capitulatif des recommandations 

1. Donner acc¯s, par voie r¯glementaire, aux agents de lôOFB charg®s de 
missions de police, aux bases de données des fédérations départementales 
relatives aux adhérents et aux prélèvements (ministère de la transition 
écologique et de la cohésion des territoires - MTECT, 2024). 

2. Soumettre au Parlement une modification de lôarticle L. 425-1 du code 
de lôenvironnement pour que le pr®fet puisse proroger un schéma 
départemental de gestion cynégétique au-delà de six mois si nécessaire 
(MTECT, 2024). 

3. Veiller à ce que les fédérations de chasseurs respectent leurs obligations 
de publications annuelles et prévoir, par voie réglementaire, la 
publication par chaque f®d®ration dôun rapport annuel sur la r®alisation 
de ses missions de service public (MTECT, 2024). 

4. Proposer la modification des articles L. 421-5 et L. 421-14 et modifier 
lôarticle R. 421-50-2 du code de lôenvironnement pour rendre possible 
la prise en charge par la Fédération nationale, de la contribution des 
fédérations départementales de chasseurs au fonds biodiversité 
(MTECT, 2023). 

5. Assurer le cadrage et le contr¹le par lôOFB des modalit®s de collecte 
et de transmission de données par les réseaux de suivi de la faune 
sauvage (MTECT, Office français de la biodiversité, Fédération 
nationale des chasseurs, 2024). 

6. Définir des objectifs chiffrés de réduction des populations de sangliers au 
niveau départemental, concrétisant une politique de gestion adaptative 
(MTECT, minist¯re de lôagriculture et de la souveraineté alimentaire, 
préfets de département, fédérations départementales des chasseurs, 2024). 

7. Définir les exigences applicables aux projets inscrits dans des 
opérations collectives, financées par le fonds biodiversité (Office 
français de la biodiversité, Fédération nationale des chasseurs, 2024). 

8. Procéder à une évaluation approfondie des projets financés par le fonds 
biodiversit® depuis 2020 en amont de lô®ch®ance en 2026 de la 
convention cadre en vigueur (MTECT, Office français de la 
biodiversité, Fédération nationale des chasseurs, 2024-2025). 

 





 

 

Introduction 

La Cour des comptes est compétente pour contrôler les comptes et 

la gestion des fédérations des chasseurs en vertu des articles L. 111-6, 

L. 133-3 et L. 133-4 du code des juridictions financières, car les fédérations 

de chasseurs sont habilitées à recevoir des cotisations légalement 

obligatoires des chasseurs et b®n®ficient de concours financiers de lô£tat. 

Une enquête sur les aides publiques aux fédérations des chasseurs a 

été réalisée par la deuxième chambre de la Cour des comptes à la suite 

dôune proposition faite sur la plateforme de participation citoyenne ouverte 

par la Cour du 9 mars au 20 mai 2022.  

Lôarticle L. 425-1 du code de lôenvironnement pr®voit une 

obligation pour les fédérations départementales des chasseurs de participer 

à plusieurs missions de service public telles que la mise en valeur du 

patrimoine cyn®g®tique d®partemental et lôaction en faveur de la protection 

et de la gestion de la faune sauvage ainsi que de ses habitats, lô®laboration 

du schéma départemental de gestion cynégétique (cf. glossaire), la 

préparation à l'examen du permis de chasser ou la prévention et 

lôindemnisation des d®g©ts de grand gibier. 

La loi du 24 juillet 2019 a modifié le périmètre de ces missions et 

leur financement, avec un impact de près de 40 Mú en dépenses annuelles 

supplémentaires de lô£tat, financées chaque année depuis 2020 par le 

programme 113 Paysages, eau et biodiversité ; cet impact résulte dôune 

n®gociation dôensemble entre lô£tat et la Fédération nationale des 

chasseurs (FNC) :  

- diminution à 200 ú (au lieu de 400 ú) du montant de la validation 

nationale du permis de chasser, afin de favoriser la mobilisation des 

chasseurs dans la régulation du grand gibier et leur mobilité ; la baisse 

prévisionnelle de recettes de 21,5 Mú des redevances cynégétiques qui 

revenaient à lôOFB, a ®t® compens®e par un montant de 21,5 Mú de 

cr®dits budg®taires de lô£tat au profit de lôOFB ; 

- cr®ation dôun fonds en faveur de la protection et de la reconqu°te de 
la biodiversité, géré par la fédération nationale des chasseurs au nom 

des fédérations régionales et départementales, financé à hauteur de 

5 Mú par une contribution des fédérations départementales des 

https://www.ccomptes.fr/fr/actualites/plateforme-de-participation-citoyenne-decouvrez-les-sujets-de-controles-retenus
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chasseurs dôau moins 5 ú par adhérent ayant validé un permis de 

chasser dans lôann®e et par une contribution de lô£tat ou de lôOFB 

dôun montant double ; ce financement de 10 Mú est aujourdôhui 

apport® par lôOFB, qui b®n®ficie dôune dotation de lô£tat pour 

compenser cette dépense ; 

- enfin, des missions auparavant assurées par les directions départementales 

du territoire, sous lôautorit® des préfets, ont été transférées vers les 

fédérations départementales de chasseurs : il sôagit de lôattribution des plans 

de chasse individuels et de la gestion des associations de chasse 

communales agréées ; le coût estimé de ces missions a servi de justification 

au versement dôune compensation annuelle de lôOFB ¨ la FNC de 9 Mú 

jusquôen 2024, lô£tat ayant inscrit en 2020 une dotation budgétaire nouvelle 

du même montant au programme 113. 

Trois ans après cette réforme et à la suite de la contribution 

citoyenne reçue en 2022, la Cour a décidé de mener une enquête afin 

dôexaminer : 

- quels objectifs en termes de missions de service public sont fixés aux 

fédérations nationale, régionales, interdépartementales et 

d®partementales des chasseurs, comment lô£tat et lôOFB en contrôlent 

lôex®cution et comment ces missions sont financ®es (chapitre I) ; 

- comment les fédérations exercent leur mission centrale de régulation de 

la faune sauvage, dans un contexte de surpopulation du grand gibier 

(sanglier principalement, cervidés dans certaines forêts) et de dégradation 

de lô®tat de conservation de certaines esp¯ces, et contribuent ¨ lô®quilibre 

agro-sylvo-cynégétique, objectif fixé à la pratique de la chasse par 

lôarticle L. 420-1 du code de lôenvironnement (chapitre II) ; 

- comment a ®t® mis en îuvre le fonds en faveur de la protection et de 
la reconquête de la biodiversité créé en 2019, à hauteur de 15 Mú par 

an de 2019 à 2022 (chapitre III ).



 

 

Chapitre I    

De nouvelles missions de service public 

et un financement public croissant 

pour  les fédérations de chasseurs 

Pour lôorganisation de la chasse, lô£tat a fait le choix depuis les années 

quarante (cf. annexe n° 2) de sôappuyer sur les f®d®rations d®partementales et 

régionales, sous le contrôle des préfets, et sur la Fédération nationale qui 

coordonne leurs actions, sous le contrôle du ministère chargé de la chasse. 

Dans dôautres pays europ®ens, lôorganisation de la chasse reste assur®e par 

lôadministration (cf. annexe n° 3 pour des éléments de comparaison 

européenne). Lôensemble de ces f®d®rations se voient donc confier des 

missions de service public, dont le contr¹le exerc® par lôÉtat est insuffisant. 

Ces missions sont financées essentiellement par les cotisations des chasseurs, 

ainsi que par des soutiens publics croissants depuis 2019. 

I - Dôimportantes missions de service public, 
sans contr¹le suffisant de lô£tat  

Les fédérations de chasseurs exercent des missions de service public 
concernant lôorganisation et lôencadrement de la chasse. Mais lô£tat ne 
sôest pas dot® des moyens de contr¹ler le bon exercice de ces missions.  

En outre, les fédérations respectent insuffisamment leurs obligations 
légales dôen rendre compte. 
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A - Les missions confiées aux fédérations de chasseurs 

1 - Les fédérations : des associations régies par la loi 

La loi fait des f®d®rations des chasseurs des associations dôun type 

particulier. Il ne peut en effet exister quôune f®d®ration de chasseurs par 

département (article L. 421-8 du code de lôenvironnement). Le même 

article dispose que « dans l'intérêt général et afin de contribuer à la 
coordination et à la cohérence des activités cynégétiques dans le 

département ». Contrairement au principe de libre adhésion à une 

association, doivent obligatoirement adhérer à une fédération 

départementale : les titulaires du permis de chasser ayant validé celui-ci 

dans le d®partement, dôune part, les personnes physiques et morales 

titulaires de droits de chasse sur des terrains situés dans le département et 

bénéficiaires d'un plan de chasse ou d'un plan de gestion pour tout ou partie 

de ces terrains, dôautre part (cf. glossaire).  

Pour financer les missions de service public qui lui sont confiées, 

chaque fédération bénéficie ainsi de cotisations annuelles légalement 

obligatoires des chasseurs et des titulaires de droits de chasse (propriétaires). 

Ces adhérents sont aussi redevables des participations éventuelles décidées 

par la fédération pour assurer l'indemnisation des dégâts de grand gibier. La 

loi prévoit enfin que les statuts des fédérations doivent être conformes à un 

modèle1 adopté par le ministre chargé de la chasse. 

Une préférence pour le permis national par rapport au permis 

départemental depuis la réforme de 2019 

Lôarticle L. 423-1 du code de lôenvironnement dispose que  « nul ne 

peut pratiquer la chasse s'il n'est titulaire et porteur d'un permis de chasser 

valable ». Un chasseur doit donc dôabord disposer dôun permis : depuis 

19752, le permis de chasser est un titre permanent accordé aux personnes 

qui ont réussi l'examen du permis de chasser3. Il doit ensuite le faire valider 

par une fédération départementale des chasseurs, en procédant au paiement 

des redevances cynégétiques, du droit de timbre, des cotisations fédérales et 

des participations spécifiques au grand gibier.  

  

                                                        
1 Cf. arrêté du 11 février 2020 portant modèle de statuts des fédérations départementales. 
2 Avant 1975, il suffisait de payer pour avoir un permis de chasser. 
3 La FNC estime à environ cinq millions le nombre de détenteurs de ce titre permanent. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041606025/
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Un chasseur peut choisir de valider son permis de chasser au niveau 
départemental, ce qui lui permet de chasser dans le département choisi, ou 
au niveau national, ce qui lui permet de chasser dans tous les départements. 
On parle de « permis départemental » ou de » permis national ». La 
validation peut être annuelle, situation largement majoritaire, ou pour trois 
ou neuf jours consécutifs. Les permis obtenus par les nouveaux chasseurs 
ouvrent droit, la première année, à une validation nationale.  

En 2021-2022, le nombre total de permis valid®s sô®levait ¨ 985 8124. 
La réforme de la chasse et la baisse du coût du permis national en 2019, passé 
de 400 ú à 200 ú5, ont eu pour effet une augmentation importante du nombre 
des permis nationaux (cf. graphique n° 1). En outre, le nombre de validations 
nationales temporaires (trois et neuf jours) a augmenté entre 2017-18 et 2021-
22, passant 616 à 1 838 alors que celui des validations départementales 
temporaires a significativement baissé, passant de 90 284 à 20 007. Avant 2019, 
un chasseur pouvait ®galement demander une validation dôun permis bi-
départemental, permettant de chasser dans deux départements. 68 000 
validations bi-départementales étaient délivrées. Le permis de chasser est un 
prérequis à la pratique de la chasse. Il doit être distingué de la notion de « droit 
de chasse », qui appartient au propriétaire du territoire de chasse. Nul ne peut 
chasser sur un territoire sans le consentement du détenteur du droit de chasse. 
Enfin, la chasse se pratique uniquement dans les périodes dôouverture de la 
chasse, définies au début de la saison de chasse par arrêté préfectoral. 

Graphique n° 3 : évolution du nombre des validations annuelles 

nationales et départementales de permis de chasser depuis 2017-2018 

 
Source : Cour des comptes ï Données : FNC ï Détail par FDC en annexe n° 5 

NB : Sôy ajoutent plus de 21 800 permis temporaires (3 et 9 jours)  

                                                        
4 Dont 963 967 permis annuels : 475 915 permis nationaux et 488 052 permis 
départementaux (cf. répartition par département en annexe n° 4). 
5 Le permis départemental annuel est resté dans une fourchette de 120 ú ¨ 200 ú. 
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La spécificité des fédérations de chasse tient également au fait 

quôelles exercent ¨ la fois une mission en faveur de « la promotion et la 
défense de la chasse ainsi que des intérêts de leurs adhérents » (articles 

L. 421-5 et L. 421-14), par laquelle elles représentent et défendent donc 

des int®r°ts priv®s et des missions dôint®r°t g®n®ral, sans que leurs comptes 

permettent de distinguer ces deux types de missions. Cette absence de 

distinction pose question concernant la Fédération nationale des chasseurs 

(FNC), dont les dépenses liées à la défense des intérêts des chasseurs 

(lobbying, contentieux relatifs à la chasse, communication) représentent 

une part importante des dépenses. 

Côest ¨ lô®chelon des f®d®rations d®partementales des chasseurs 

(FDC) quôest exerc® lôessentiel des missions de service public, sous le 

contrôle du préfet de département.  

Chaque fédération est une association indépendante. Cependant, les 

différents niveaux de fédérations sont reliés entre eux par des cotisations 

obligatoires. Leur poids relatif a beaucoup évolué du fait des flux financiers 

issus de la réforme de 2019 (cf. II du chapitre I). 

Les fédérations régionales des chasseurs (FRC), créées en 2000, ont 

pour adhérents obligatoires les fédérations départementales et 

interdépartementales. Leurs missions ont été précisées en 2005 et 2012 (cf. 

annexe n° 2). Les FRC sont montées en puissance financièrement depuis 

2019, la Fédération nationale des chasseurs ayant décidé de les 

subventionner et de sôappuyer sur elles pour mettre en îuvre le fonds en 

faveur de la protection et de la reconquête de la biodiversité (appelé « fonds 

biodiversité » dans la suite du rapport). 

La FNC a pour adhérents obligatoires lôensemble des f®d®rations, 

régionales, interdépartementales et départementales des chasseurs. Elle 

représente les intérêts au niveau national et coordonne l'action des 

fédérations départementales et régionales. Elle assure à ce titre un soutien 

des fédérations en terme informatique, dôexpertise juridique et v®t®rinaire. 

Lôaugmentation du nombre des permis nationaux et la compensation par 

lôOFB de ses nouvelles missions ont apporté à la FNC des ressources 

nouvelles (cf. II du chapitre I), en partie redistribuées vers les FDC et FRC 

et en partie utilisées pour renforcer les effectifs de la FNC (passés de 

27 personnes en 2017 à 42 en 2022) et appuyer ainsi les fédérations. En 

outre, la fédération nationale gère le fonds biodiversité depuis 2019, sur 

mandat des fédérations bénéficiaires, ce qui lui donne un rôle majeur de 

coordination et dôorientation des actions. 
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Les fédérations de chasseurs assurent leurs missions à la fois au 

moyen de salari®s, dont côest le m®tier, et de leurs adh®rents, bénévoles. La 

fédération départementale, qui fixe dans le plan de chasse individuel un 

nombre minimal et maximal de prélèvements au détenteur du droit de 

chasse, ne dispose, pour lôinciter ¨ r®aliser son plan de chasse ou son plan 

de gestion, que dôun levier financier : le prix du bracelet (cf. glossaire) et 

la participation territoriale aux dégâts de gibier. En effet, un chasseur peut 

choisir de ne pas chasser. Lôimpact de ce levier est donc variable en 

fonction des moyens financiers du détenteur du droit de chasse6 et pèse 

davantage sur les pratiques de chasse populaires.  

Les r®alit®s territoriales auxquelles sôappliquent les d®cisions des 

préfets et des fédérations départementales varient beaucoup. Lôexistence 

dôassociations communales de chasse agréées, auxquelles les propriétaires 

sont oblig®s dôadh®rer (cf. glossaire et carte des départements à ACCA en 

annexe n° 2), facilite le travail des f®d®rations en mati¯re dôorganisation de 

la chasse et dôobjectifs de pr®l¯vements (moins de détenteurs de droits de 

chasse à gérer, territoires de chasse plus vastes et non morcelés, facilitant des 

chasses en commun).  

2 - Des missions clés confiées aux fédérations départementales 

Lôarticle L. 420-1 du code de lôenvironnement dispose que « la 

gestion durable du patrimoine faunique et de ses habitats est d'intérêt 

général » et que « la pratique de la chasse, activité à caractère 
environnemental, culturel, social et économique, participe à cette gestion 

et contribue à l'équilibre entre le gibier, les milieux et les activités 
humaines en assurant un véritable équilibre agro-sylvo-cynégétique ». 

Dans ce cadre, les articles L. 421-5 et R. 421-39 énumèrent les missions de 

service public auxquelles contribuent les fédérations départementales de 

chasseurs. Précisées au fil du temps (cf. annexe n° 2 sur les réformes 

successives), ces missions sont depuis plus de 20 ans :  

                                                        
6 ê titre dôexemple, dans le Loiret, des grands propri®taires limitent le nombre de 
chasses pour disposer de beaux tableaux de chasse (le coût de la contribution territoriale 
est donc sans effet) tandis que des petits territoires hésitent à renouveler leur adhésion 
pour des raisons financières. Ainsi, une petite société de chasse de 12 chasseurs en 
plaine doit payer 400 ú de contribution territoriale sur 4 000 ú de budget.  
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- la mise en valeur du patrimoine cynégétique départemental et lôaction 

en faveur de la protection et de la gestion de la faune sauvage ainsi 

que de ses habitats ;  

- lô®laboration du sch®ma d®partemental de gestion cyn®g®tique (depuis 
2000 ï cf.glossaire) ;  

- la contribution à la prévention du braconnage ;  

- lôinformation, lôéducation et lôappui technique à l'intention des 

gestionnaires de territoires, et des chasseurs et, le cas échéant, des 

gardes-chasse particuliers ;  

- la préparation à l'examen du permis de chasser et la contribution à sa 

validation ;  

- les actions de prévention des dégâts de gibier et lôindemnisation des 

dégâts de grand gibier ; 

- la conduite dôactions pour surveiller les dangers sanitaires impliquant 
le gibier ainsi que dôactions participant ¨ la pr®vention de la diffusion 

de dangers sanitaires entre les espèces de gibier, les animaux 

domestiques et l'homme ; 

- la contribution, à la demande du préfet, à l'exécution des arrêtés 

préfectoraux autorisant des tirs de prélèvement. 

Les missions ou obligations suivantes ont été précisées ou ajoutées, 

notamment par le décret n° 2019-1432 du 23 décembre 2019 : 

- la formation des gestionnaires de territoire et des chasseurs, ainsi que 

lôinformation du public ; 

- les deux missions exercées jusque-l¨ par lô£tat (pr®fet et direction 

départementale du territoire) : la gestion des associations communales 

et intercommunales de chasse agréées et la coordination de leurs 

actions ainsi que la mise en îuvre du plan de chasse arr°t® par le pr®fet 

par lôattribution des plans de chasse individuels ; les fédérations ont 

ainsi la main sur le levier des attributions locales de grand gibier à 

prélever, dans une logique de plus grande responsabilisation vis-à-vis 

des dégâts de grand gibier ;  

- la conduite dôactions concourant directement ¨ la protection et ¨ la 
reconquête de la biodiversité ou au soutien financier à leur réalisation, 

avec une obligation de contribution financière au fonds biodiversité  ; 

- les obligations de collecte ou production de données pour le compte 

du ministre chargé de l'environnement, transmises gratuitement à 

l'Office français de la biodiversité à sa demande et sans délai ; la 

collecte des données de prélèvements des spécimens d'espèces 

soumises à gestion adaptative. 
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Les fédérations disposent dôune comptabilit® analytique qui leur 

permet dôidentifier les recettes et les d®penses relatives ¨ la prévention et 

lôindemnisation des d®g©ts agricoles de grand gibier et aux opérations du 

fonds biodiversit®, conform®ment ¨ lôarticle R. 421-35. En revanche, elles 

ne vont pas jusquô¨ mesurer les charges et les produits relatifs à chaque 

mission, contrairement à ce qui était demandé dans la note de la direction 

de lôeau et de la biodiversité du 26 février 2015 relative à la méthodologie 

de contr¹le de lôex®cution des missions de service public des FDC par les 

préfets, et conform®ment ¨ lôarticle L. 421-10 du code de lôenvironnement 

organisant ce contrôle. 

Les fédérations régionales et la fédération nationale des chasseurs 

nôexercent pas de r¹le hi®rarchique ni de contr¹le sur les f®d®rations 

départementales. Elles participent en revanche à une partie des missions 

rappelées ci-dessus : actions en faveur de la faune sauvage et de ses 

habitats, actions d'information et d'éducation en matière de connaissance et 

de préservation de la faune sauvage et de ses habitats ainsi qu'en matière 

de gestion de la biodiversité, pour les FRC ; actions concourant 

directement à la protection et à la reconquête de la biodiversité ou soutien 

financier à leur réalisation, pour la FNC. 

B - Un contrôle insuffisant par lô£tat et son op®rateur, 

lôOffice franais de la biodiversit® 

1 - Lôorganisation de lô£tat et de ses services d®concentr®s 

Lô£tat «  exerce la surveillance et la police de la chasse dans l'intérêt 

général » (article L. 420-2). Il sôappuie pour cela sur lôOffice franais de la 

biodiversité (OFB), qui contribue à l'exercice des missions de police 

administrative et de police judiciaire relatives à la chasse et de police 

sanitaire en lien avec la faune sauvage (article L. 131-9). Le ministre chargé 

de la chasse (en juillet 2023, il sôagit du ministre de la transition écologique 

et de la cohésion des territoires, le MTECT) contrôle l'exécution des missions 

de service public auxquelles est associée la Fédération nationale des 

chasseurs, tandis que le pr®fet contr¹le lôexercice des missions de service 

public par la fédération départementale des chasseurs. En pratique, le préfet 

se concentre sur lôexercice de son pouvoir règlementaire.  

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=39316
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=39316
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=39316
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Les attributions  règlementaires du préfet de département 

Le préfet approuve le schéma départemental de gestion cynégétique, 

après avoir notamment vérifié qu'il est compatible avec les principes de 

gestion durable du patrimoine faunique et de ses habitats et avec lô®quilibre 

agro-sylvo-cynégétique (définis aux articles L. 420-1 et L. 425-4 du code 

de lôenvironnement). 

Il préside la commission départementale de la chasse et de la faune 

sauvage (CDCFS) qui concourt à l'®laboration, ¨ la mise en îuvre et au 

suivi de la politique du gouvernement dans le domaine de la chasse et de la 

protection de la faune sauvage. La commission assure notamment la 

coordination des méthodes et des actions destinées à prévenir les dégâts aux 

récoltes, aux cultures et aux forêts causés par le grand gibier (depuis un 

d®cret dôoctobre 2022) et intervient en mati¯re d'indemnisation de ces 

dégâts. 

Le préfet de département fixe, après avis de la CDCFS, le plan de 

chasse, en prenant en compte la gestion des espèces et les dégâts causés par 

le gibier ; le plan de chasse est annuel pour le petit gibier ; pour le grand 

gibier, le plan de chasse peut cependant être fixé, après avis de la CDCFS, 

pour une période de trois ans, et faire l'objet d'une révision annuelle. Le 

préfet doit par ailleurs modifier les plans de chasse individuels établis par la 

fédération si cela est nécessaire en cas de défaillance grave. 

Il peut ordonner, après avis du président de la FDC, des opérations 

de régulation des animaux et des opérations de destruction (chasses, battues 

et opérations de piégeage), dites « mesures administratives ».  

Il peut saisir la chambre régionale des comptes (CRC) en cas de 

manquement grave et persistant de la FDC à ses missions (indemnisation 

des dégâts de grand gibier, gestion des ACCA, formation préparatoire à 

l'examen du permis de chasser). Si la CRC constate que la fédération n'a pas 

pris de mesures suffisantes pour rétablir des conditions normales de 

fonctionnement, elle demande au préfet d'assurer son administration ou la 

gestion d'office de son budget. 

Depuis 2019, le préfet peut décider, par arrêté pris après avis du 

pr®sident de la f®d®ration, de mesures provisoires (suspension de lôexercice 

de la chasse, dissolution du conseil dôadministration) en cas d'atteinte aux 

propriétés, aux récoltes ou aux libertés publiques ou de manquement grave 

au schéma départemental de gestion cynégétique causés par une ACCA ou 

de dysfonctionnement grave et continu de l'association. 
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Lôenqu°te a permis de constater le manque de moyens et de vision 
strat®gique dôensemble des services de lô£tat sur lôactivit® des FDC. Les 
directions départementales du territoire (DDT, services déconcentrés du 
MTECT) disposent en moyenne de 1,4 emploi temps plein (ETP) compétent 
en matière de chasse depuis 2020 (cf. sondage des DDT en annexe n° 5). Ces 
agents se consacrent ¨ lôappui du pr®fet dans son r¹le r¯glementaire et, le cas 
échéant, dans son rôle de médiation et de gestion des conflits entre parties 
prenantes. Ils nôont en revanche pas les moyens de contr¹ler lôexercice des 
missions de service public par les f®d®rations et nôont aucune information de 
la part de lôOFB sur la mise en îuvre du fonds biodiversit®. 

LôOffice franais de la biodiversit® (OFB) 

LôOFB, créé par la loi n° 2019-773 du 24 juillet 2019, à la suite de 
la fusion de lôOffice national de la chasse et de la faune sauvage et de 
lôAgence franaise de la biodiversit®, exerce cinq missions : 

- lôappui scientifique, technique et financier ¨ la conception, à la mise en 
îuvre et lô®valuation des politiques de lôeau et de la biodiversit® ; 

- la gestion dôespaces naturels (dont dix r®serves nationales de chasse et de 
faune sauvage), ainsi que des actions de restauration et dôappui dôautres 
gestionnaires dôaires protégées ; 

- la police de lôenvironnement : eau, espaces naturels, flore et faune sauvage 
(esp¯ces gibier ou prot®g®es, lutte contre les trafics dôesp¯ces), chasse 
(braconnage, sécurité) et pêche, et police sanitaire de la faune sauvage ; 

- la formation et la mobilisation des citoyens et des parties prenantes ; 

- le d®veloppement de la connaissance, de la recherche et de lôexpertise sur 
les espèces et les milieux, ainsi que sur la gestion adaptative. 

Il est chargé pour le compte de l'État de l'organisation de l'examen et 
de la délivrance du permis de chasser. 

Ses charges se sont élevées à 477 Mú en 20217. Ses recettes 
comprennent 51,2 Mú de subventions pour charges de service public (tenant 
compte de lôimpact de la r®forme de la chasse), une contribution des agences de 
lôeau ¨ hauteur de 372,89 Mú8 et une dotation exceptionnelle du programme 
362 Ecologie de la mission budgétaire Plan de relance pour 64,32 Mú dôAE et 
21,92 Mú de CP. LôOFB compte 2 800 agents dont deux tiers travaillent sur le 
terrain, notamment 1 700 inspecteurs de lôenvironnement. 

                                                        
7 Source : annexe au projet de loi de règlement 2021, programme 113 Paysages, eau et 

biodiversité. 
8 Montant fixé en loi de finances, augmenté en 2020 dôenviron 50 Mú pour compenser 

la perte de recettes issues des redevances versées par les chasseurs : versées auparavant 

¨ lôONCFS, celles-ci bénéficient désormais aux agences. 

file:///C:/Users/anne-laure.decoincy@ccomptes.fr/Downloads/FR_2021_PLR_BG_PGM_113.pdf
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LôOFB a recentr® son activit® de police de lôenvironnement sur les 

enjeux relatifs aux zones humides, à la sécurité et aux espèces protégées, 

conformément à la stratégie nationale de contrôle fixée par la direction de 

lôeau et de la biodiversit® du MTECT. Les agents des services 

d®partementaux de lôOFB consacrent entre 15 et 20 % de leur temps à la 

police de la chasse, essentiellement sur le respect des règles de sécurité. 

Côest beaucoup moins que le temps (40 %) que pouvaient y consacrer les 

agents de lôex-Office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS), 

fusionné au sein de lôOFB. Il en résulte en outre une perte de compétences 

et dôexp®rience cyn®g®tiques. 

Lôactivit® des commissions d®partementales de la chasse et de la 

faune sauvage (CDCFS) ne correspond pas à leur mission de conseil 

stratégique dans le domaine de la chasse et de la protection de la faune 

sauvage telle que d®finie ¨ lôarticle R. 421-29. Elle se focalise sur 

lôindemnisation des d®g©ts de gibier, le classement des esp¯ces 

susceptibles dôoccasionner des d®g©ts (tous les trois ans) et les dates 

dôouverture de la chasse. Ces commissions ne disposent pas dôinformation 

sur la mise en îuvre du fonds biodiversité, non plus que sur la surveillance 

et la prévention des dangers sanitaires liés au gibier, traitées entre la 

direction départementale de la protection des populations (DDPP) et le 

pr®fet, en lien avec la direction g®n®rale de lôalimentation du ministère 

charg® de lôagriculture. 

2 - Lôexercice partag® de la pr®vention du braconnage 

et de la police de la chasse   

Les FDC peuvent recruter des «  agents de développement » (article 

L. 421-5) pour veiller notamment au respect du schéma départemental de 

gestion cynégétique sur les territoires où il  est applicable. Ces agents 

peuvent aussi constater par procès-verbaux les infractions relatives au plan 

de chasse et au permis de chasser sur les territoires dont les propriétaires et 

détenteurs du droit de chasse sont adhérents d'une fédération (L. 428-21). 

La contribution des FDC à la prévention du braconnage est 

cependant faible car les agents de développement sont peu nombreux. Une 

enquête réalisée en 2022 par la FNC, à laquelle 74 fédérations ont répondu, 

indique que seules 26 fédérations ont des agents de développement (soit 

environ 300 agents au total), assermentés pour la police de la chasse pour 

24 dôentre elles. Cela reflète des attitudes différentes entre FDC : environ 

un tiers (plutôt au sud de la France) sont opposées à la prise en charge de 

missions ayant trait à la police la chasse. Quatre fédérations souhaiteraient 

à court terme recruter ou affecter des personnels techniques à des missions 
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de police de la chasse ; 22 autres fédérations le souhaiteraient, à condition 

de percevoir un financement externe à la chasse. Le nombre de procédures 

par département réalisées par les agents de développement varie de 0 à 103 

et sô®l¯ve à 16 en moyenne en 2021.  

La FNC demande pourtant que les agents de développement 

exercent la police de la chasse sur lôintégralité du territoire et considère que 

leur compétence pourrait être étendue aux « incivilités du quotidien 

(dépôt dôordures sauvages, stationnement) », sous r®serve dôune prise en 

charge financière par les communes.  

Du point de vue de lôOFB, la pr®sence des agents de d®veloppement 

est un appui utile et pourrait lô°tre davantage pour contr¹ler les infractions 

au schéma départemental de gestion cynégétique (cf. glossaire), comme la 

chasse sur le territoire dôautrui ou les infractions relatives au permis. Ces 

infractions ne font pas partie des priorit®s fix®es ¨ lôOFB par la stratégie 

nationale de contrôle du 4 mars 2020, adressée aux préfets et signée par les 

ministres chargés de lô®cologie et de lôagriculture. Dans son volet relatif ¨ 

la protection des milieux et des espèces, cette stratégie comporte en effet 

trois priorités se rapportant directement à la pratique de la chasse : 

- «  garantir lôexercice dôune chasse durable », avec quatre actions de 

contrôles prioritaires : respect des règles relatives aux espèces 

soumises à gestion adaptative (quotas, déclaration de prélèvement), 

aux chasses traditionnelles, à la sécurité à la chasse pour les modes de 

chasse à risque (battues au grand gibier) et dans les espaces à forte 

fréquentation et des opérations « coup de poing » ciblées sur les 

secteurs concentrant les dégâts en particulier en matière de respect des 

r¯gles dôagrainage ; lôOFB doit rechercher une «  meilleure 
complémentarité avec les agents de développement des FDC et autres 

agents assermentés dans les territoires (gardes-chasse) » ; 

- la lutte contre le braconnage et le trafic des espèces protégées ;  

- la surveillance sanitaire de la faune sauvage, avec un objectif de 

maintenir les programmes des surveillance (réseau SAGIR) et de 

mettre en îuvre les mesures de police sanitaire en lien avec les DDPP. 

Le détail de la règlementation encadrant la pratique de la chasse 

contraste avec  les moyens insuffisants de lôOFB pour en v®rifier la bonne 

application. Cela a conduit lôOFB ¨ centrer ses contrôles  sur le respect des 

règles permettant de sécuriser la pratique de la chasse.  
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Lôenjeu des règles de sécurité à la chasse 

Seules trois règles nationales, fixées par la loi du 24 juillet 2019, 
sôimposent en mati¯re de s®curit® : le port obligatoire du gilet fluorescent 
pour les chasseurs en action collective de chasse à tir au grand gibier ; la 
pose de panneaux de signalisation temporaire sur ou à proximité immédiate 
des voies publiques lors des actions collectives de chasse à tir au grand 
gibier ; la remise à niveau décennale obligatoire sur les règles élémentaires 
de sécurité pour les chasseurs. Les autres règles sont fixées dans chaque 
schéma départemental de gestion cynégétique (cf. chapitre I partie I.B.3.). 

À la suite dôune p®tition du collectif «  Un jour un chasseur » qui a 
recueilli plus de 120 000 signatures en novembre 2021, le Sénat a publié le 
14 septembre 2022 un rapport dôinformation sur la sécurisation de la 
chasse intitulé «  la sécurité : un devoir pour les chasseurs, une attente de la 
société » qui formule 30 propositions. 

Constatant que, malgré une baisse importante du nombre dôaccidents 
corporels et mortels depuis 20 ans, 90 accidents de chasse sont encore 
recensés en 2021 dont huit mortels (six concernant des chasseurs et deux 
des usagers de la nature), le gouvernement a adopté un plan sur la sécurité 
à la chasse présenté le 9 janvier 2023, centré sur les trois points suivants. 

La formation des chasseurs aux enjeux de sécurité doit être 
renforcée par lôajout dôun volet pratique ¨ la formation décennale 
obligatoire et la formation dôun chasseur sur cinq à la mission de responsables 
de battues. Lôenqu°te de la Cour montre que la formation initiale au permis 
de chasser m®rite ®galement dô°tre renforc®e (cf. chapitre I partie I. B. 4.) 

Les bonnes pratiques telles que le respect de lôangle de tir des 30° (dont 
le non-respect est la principale cause des accidents de chasse au grand gibier) 
ou encore le port des gilets fluorescents seront généralisées. La pratique de la 
chasse sous lôemprise de lôalcool ou de stup®fiants sera interdite.  

Enfin, pour mieux informer les usagers de la nature, le plan dôaction 
prévoit notamment de développer une application numérique dans laquelle 
les zones de chasse et de non chasse seront recensées.  

La police de la chasse étant avant tout une prérogative régalienne, 
lô£tat doit doter lôOFB des moyens suffisants pour son plein exercice, avec 
une coopération renforcée avec les f®d®rations, notamment au moyen dôun 
accès aux données relatives aux adhérents (y compris les conventions 
dôagrainage ï cf. chapitre II ) et aux prélèvements.  

Du fait de leurs missions de service public, les FDC détiennent en 
effet de nombreuses informations de nature à faciliter et rendre plus efficients 
les contr¹les op®r®s par les agents de lôOFB, notamment les inspecteurs de 
lôenvironnement, en matière de police de la chasse, dans un contexte où les 
moyens de lôOFB sont contraints au regard de ses missions. A minima, un 
accès à ces données doit être organisé par voie règlementaire, au profit des 
agents de lôOFB charg®s de missions de police administrative et judiciaire.  

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/09.01.2023_DP_CHASSE.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/09.01.2023_DP_CHASSE.pdf
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3 - Le schéma départemental de gestion cynégétique, 

un outil central à mieux encadrer 

Une grande partie des règles applicables en matière de chasse figure 

dans un texte élaboré par les chasseurs eux-mêmes : le schéma 

départemental de gestion cynégétique (SDGC), mis en place par la loi du 

26 juillet 2000. Ce schéma, établi pour une période de six ans, 

renouvelable, est élaboré par la fédération départementale des chasseurs, 

en concertation notamment avec la chambre d'agriculture, les représentants 

de la propriété privée rurale et les représentants des intérêts forestiers9. Il 

est soumis ¨ lôavis de la CDCFS (o½ sont ®galement repr®sent®es des 

associations de protection de la nature) avant approbation par le préfet. 

Selon lôarticle L. 425-2, ses dispositions incluent obligatoirement :  

- les plans de chasse et les plans de gestion ;  

- les mesures relatives à la sécurité des chasseurs et des non-chasseurs ;  

- les actions en vue d'améliorer la pratique de la chasse (ex : fixation des 

prélèvements maximaux autorisés, prescriptions relatives à 

l'agrainage dissuasif, modalités de déplacement d'un poste fixe) ;  

- les actions menées en vue de préserver, de protéger par des mesures 

adaptées ou de restaurer les habitats naturels de la faune sauvage ;  

- les dispositions permettant d'atteindre l'équilibre agro-sylvo-cynégétique ; 

- les dispositions permettant de surveiller les dangers sanitaires dans les 

espèces de gibier et de prévenir la diffusion de ces dangers. 

Les dispositions du sch®ma sôimposent ¨ tous les chasseurs, les 

contrevenants sôexposant ¨ des sanctions p®nales. Lôenqu°te a n®anmoins 

révélé plusieurs failles dans le dispositif  en vigueur. 

Tout dôabord,  lorsque le sch®ma nôest pas prolong®10 ou renouvelé à 

lô®ch®ance des six ans, il nôexiste plus de règle opposable à la chasse. Tel a été 

le cas pendant plus de deux ans dans le département des Vosges (cf. encadré). 

Tel est aussi le cas pour près de 21 000 d®tenteurs dôun permis de chasser sur 

le territoire couvert par la fédération interdépartementale des chasseurs de lôĊle-

de-France (qui couvre toute la région sauf le département de Seine-et-Marne) : 

le schéma 2016-2022 a pris fin en mars 2022, a été prolongé de six mois dans 

certains départements et nôest donc plus en vigueur depuis septembre 2022.  

                                                        
9 En particulier lorsque le programme régional de la forêt et du bois fait état de 

dysfonctionnements au regard de l'équilibre sylvo-cynégétique. 
10 En application de lôarticle L. 425-1, le SDGC peut être prolongé par arrêté 

pr®fectoral, pour une dur®e nôexc®dant pas six mois. 
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Le cas des Vosges : une absence de règles pendant plus de deux ans 

du fait de lôabsence dôaccord entre parties prenantes 

Le schéma départemental de gestion cynégétique en vigueur dans les 

Vosges pour la période 2013-2019 a été prolongé de trois mois à deux 

reprises par arr°t® pr®fectoral jusquôau 26 janvier 2020. Un nouveau schéma 

pour 2022-2028 a été approuvé le 15 décembre 2022 par la préfète, après 

deux ann®es de discussions difficiles. Durant deux ans, il nôy a donc pas eu 

de schéma en vigueur dans le département. Pour pallier ce vide juridique, 

deux arrêtés préfectoraux de janvier et mars 2020 ï au fondement juridique 

fragile11 - ont défini les règles concernant la sécurité et les pratiques 

dôagrainage dissuasif. Les principaux points de divergence entre la 

f®d®ration, lô£tat, lôOFB, la profession agricole et les forestiers portaient sur 

la sécurit®, lôagrainage dissuasif et lô®quilibre sylvo-cynégétique. Compte 

tenu des enjeux environnementaux du schéma, le préfet a sollicité à deux 

reprises un avis de la mission r®gionale dôautorit® environnementale 

(MRAE) Grand Est. ê la suite dôun premier avis du 15 mai 2021 dans lequel 

la MRAE relevait des nombreuses insuffisances et invitait le préfet à ne pas 

lancer la phase de consultation du public sur le dossier en lô®tat, la FDC a 

fourni un bilan du précédent schéma, une évaluation environnementale et la 

numérotation des objectifs du schéma.  

Durant ces deux ans, si des contrôles avaient eu lieu, les infractions 

aux arrêtés de simple police auraient entraîné des contraventions de 

première catégorie (38 ú au maximum), peu dissuasives et pour lesquelles 

lôOFB nôa pas comp®tence (article R. 610-5 du code p®nal). LôOFB nôa 

donc pas effectué de contrôle en matière de police de la chasse. Le nouveau 

schéma va lui permettre de dresser à nouveau des procès-verbaux 

sanctionnés par des timbres amendes (135 ú).  

La deuxième difficulté du dispositif concerne la variabilité des 

r¯gles applicables sur le territoire national en termes de s®curit®. LôOFB a 

mené une étude sur les dispositions en matière de sécurité, très différentes 

selon les SDGC. À titre dôexemple, bien que le non-respect de 

lôinterdiction de tirer un sanglier dans lôangle des 30Á soit la principale 

cause des accidents de chasse au grand gibier, cette r¯gle nôest pas explicite 

dans 62 départements : seuls 37 sch®mas lôimposent, 26 la recommandent 

(sans interdiction) et 36 ne lôabordent pas. Quant ¨ la mat®rialisation 

physique des angles de 30°, mesure clé pouvant être contrôlée sur le terrain 

par lôOFB, seuls 11 sch®mas lôimposent, 27 le recommandent et 61 ne 

lôabordent pas. 

                                                        
11 Le code de lôenvironnement ne pr®cise pas quôen lôabsence de SDGC, le pr®fet peut 

y pallier en r®glementant certaines pratiques par voie dôarr°t®s simples de police. 

https://www.vosges.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Chasse-peche/Chasse/Schema-Departemental-de-Gestion-Cynegetique-SDGC-des-Vosges
https://www.vosges.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Chasse-peche/Chasse/Schema-Departemental-de-Gestion-Cynegetique-SDGC-des-Vosges
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Dans la suite du plan sur la sécurité à la chasse présenté le 9 janvier 

2023, il convient donc que la direction de lôeau et de la biodiversit® 

complète et harmonise sans délai les obligations minimales de sécurité 

relevant de la comp®tence r¯glementaire de lô£tat12.  

Le troisième point faible du dispositif a trait aux modalités de la 

concertation pilotée par la fédération départementale : le code prévoit 

quôelle concerne «  notamment » les représentants des intérêts agricoles et 

forestiers. En pratique, cette concertation est parfois restreinte à ces seuls 

acteurs et exercée de façon variable. Ainsi, comme les associations de 

protection de la nature ne sont pas citées parmi les acteurs, elles ne sont 

inform®es du projet de sch®ma que lors de lôavis donn® par la CDCFS, qui 

reçoit parfois le document la veille de la réunion.  

Ces pratiques ne sont pas ¨ la hauteur de lôenjeu que repr®sentent 

ces sch®mas. Conform®ment ¨ lôesprit de la loi, il importe donc que les 

pr®fets disposent dôune v®ritable capacit® dôanalyse des projets de 

schémas. Ceux-ci devraient pouvoir prolonger, pour une durée suffisante, 

un schéma arrivé à échéance, tant quôils considèrent que le projet de 

sch®ma ult®rieur ne fixe pas des r¯gles de s®curit® suffisantes ou nôest pas 

compatible avec les principes de gestion durable du patrimoine faunique et 

de ses habitats et avec lô®quilibre agro-sylvo-cynégétique.  

4 - Un renforcement nécessaire des modalités de formation 

à lô®preuve du permis de chasser  

Les fédérations départementales des chasseurs sont responsables, au 
titre de leurs missions de service public, de la préparation à l'examen du 
permis de chasser et de la contribution à la validation du permis de chasser.  

Conformément à la procédure du guichet unique de validation des 
permis de chasser quôelles assurent avec efficacit®, les FDC contrôlent les 
éventuelles interdictions de détention dôarmes à partir du fichier national 
des personnes interdites dôacquisition et de d®tention dôarmes 
(FINIADA) 13. Des validations pour des permis délivrés avant le 1er juillet 
1975 (« permis blancs ») sont encore acceptées par certaines fédérations 
alors que ces permis ne sont plus valables et peuvent être convertis en 
permis de chasser sur le site internet de lôOFB.  

                                                        
12 Une proposition de loi visant à améliorer la sécurité de la pratique de la chasse a été 

déposée en ce sens le 1er février 2023 par le sénateur M. Patrick Chaize.  
13 Fichier pr®vu par lôarticle L. 312-16 du code de la sécurité intérieure. 

 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/09.01.2023_DP_CHASSE.pdf
https://www.senat.fr/leg/ppl22-306.html


 
COUR DES COMPTES 

 

 

38 

La formation par les fédérations au permis soulève plus de débats.  

LôOFB organise les ®preuves et d®livre les permis14, les fédérations 
organisent les formations préalables aux épreuves15 et contribuent à leur 
préparation (mise à disposition de terrains et de locaux, entretien des 
matériels)16. Selon lôOFB, la qualit® de lôorganisation administrative 
(constitution des dossiers, planification des formations) et des formations 
d®livr®es par les f®d®rations est variable dôun d®partement ¨ lôautre. La 
FNC consid¯re, pour sa part, que les d®lais de traitement par lôOFB des 
dossiers des candidats au permis de chasser sont lents et que les calendriers 
dôexamen sont trop larges, pouvant aller jusquô¨ six mois dans certains 
départements. En outre, le traitement administratif des dossiers est 
anachronique car exigeant encore une part de matérialisation des pièces 
demandées. Enfin, le nombre de sessions dôexamen est insuffisant et les 
modalit®s de lôinscription des candidats aux ®preuves pas assez souples. 

Les pays du Bénélux ont décidé en 2022 de ne plus reconnaître 
lôexamen de chasse franais17 pour valider les permis de chasser sur leurs 
territoires : ils considèrent que le niveau requis des connaissances 
th®oriques et pratiques de lô®preuve franaise est insuffisant. Le rapport 
sénatorial sur la sécurisation de la chasse de 2022 avait, après audition des 
responsables belges, proposé de renforcer lôexamen du permis de chasser, 
notamment en introduisant une obligation de réussite au tir18. 

La r®forme de la chasse de 2019 nôa pas modifi® lôexamen du permis 
de chasser mais introduit ̈ lôarticle L. 424-15 lôobligation pour les 
chasseurs dôune remise à niveau décennale obligatoire. Les fédérations 
départementales ont mis en place les modules de cette formation. 

                                                        
14 Articles L. 423-5, R. 423-2 et R. 423-10 du code de lôenvironnement. 28 inspecteurs 

de lôOFB font passer lôexamen ¨ environ 34 000 candidats annuels dont 72 % le 

r®ussissent. Lôexamen se d®roule sur une demi-journée, avec des épreuves théoriques 

et des épreuves pratiques menées parallèlement. Parmi les dix questions théoriques, une 

question éliminatoire porte sur la sécurité. Le candidat ne doit pas avoir été sanctionné 

pour un comportement dangereux aux exercices pratiques. Source : OFB.  
15 Article L. 423-8 du code de lôenvironnement. 
16 Les responsabilit®s respectives de lôOFB et des FDC ont ®t® pr®cis®es dans lôarr°t® du 7 

octobre 2013 relatif aux modalités de l'examen préalable à la délivrance du permis de chasser. 
17 Luxembourg depuis le 1er avril 2022. Wallonie et Flandre devraient le faire en 2023. 
18 La proposition n° 4 du rapport se déclinait en quatre points : faire passer lôexamen du 

permis de chasser sur un parcours différent de celui de la formation ; adapter lôexamen 

pratique à la généralisation de la chasse au grand gibier ; rendre obligatoire la maîtrise 

des armes semi-automatiques lors de lôexamen du permis de chasser et introduire la 

r®ussite au tir dans lôexamen du permis de chasser. 

 

https://www.vie-publique.fr/rapport/286297-rapport-d-information-securisation-de-la-chasse-petition-senat
https://www.vie-publique.fr/rapport/286297-rapport-d-information-securisation-de-la-chasse-petition-senat
https://www.ofb.gouv.fr/le-permis-de-chasser
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LôOFB et la FNC en d®saccord  
sur lô®volution du prix de lô®preuve du permis de chasser 

Le co¾t de lô®preuve du permis de chasser pour un candidat sô®l¯ve 
à 16 ú de droit dôexamen et ¨ 30 ú (15 ú pour un mineur de plus de 16 ans) 
de redevance19, perus par lôOFB. Ces montants nôont pas ®volu® depuis 
plusieurs d®cennies. Les recettes totales annuelles pour lôoffice sô®l¯vent en 
moyenne à 1,5 Mú pour un coût annuel estimé à 3,5 Mú. 

LôOFB souhaite que le prix du droit dôexamen soit fix® ¨ 26 ú et celui 
de la redevance à 33 ú pour un adulte et 18 ú pour un mineur de plus de 16 
ans pour tenir compte de la baisse du nombre de candidats, du coût croissant 
de la sécurisation du permis et de ses charges. La FNC sôoppose ¨ la hausse 
du droit dôexamen et de la redevance pour ne pas dissuader des candidats. 
LôOFB entend également financer les coûts de la création et la gestion du 
fichier central des permis de chasser (mis en production en janvier 2023), 
pendant du fichier central des validations et autorisations de chasser de la 
FNC20. Le développement du fichier national, lancé en 2018, est en retard 
en raison dôun d®saccord entre lôOFB et la FNC sur le financement des 
interfaces indispensables entre le fichier des permis et celui des validations 
et autorisations, la FNC considérant ne pas avoir à y contribuer.  

5 - Des obligations de transparence insuffisamment respectées 

Les fédérations de chasseurs ont à plusieurs titres une obligation 

législative et règlementaire de transparence sur leurs documents statutaires 

annuels : rapport moral, comptes, rapport du commissaire aux comptes 

(CAC) et procès-verbaux des assemblées générales (AG).  

Dôune part, ces documents doivent °tre transmis ¨ lô£tat21. Il ressort 

des entretiens réalisés avec les DDT et les fédérations ainsi que du sondage 

effectu® aupr¯s de lôensemble des DDT (cf. annexe n° 4), quô¨ peine plus 

de la moitié des fédérations effectuent cette transmission.   

                                                        
19 Montants arrêtés par les articles L.423-6 et R.423-11 du code de lôenvironnement. 
20 Lôarticle L. 423-4 du code de lôenvironnement charge lôOFB et la FNC de la gestion 

commune du fichier national du permis de chasser, constitué des deux fichiers centraux. 
21 Disposition identique pour les fédérations départementales (article L. 421-10), 

interdépartementales (L. 421-12), régionale (L. 421-13) et nationale (L. 421-16).  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006833791?isSuggest=true
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Dôautre part, en tant quôassociations agr®®es au titre de la protection 

de lôenvironnement22 ï statut quôelles ont demandé ï, les fédérations 

doivent publier ces documents sur leur site internet et les transmettre à toute 

personne en faisant la demande. Lôexamen du site internet des 13 

f®d®rations de lô®chantillon retenu montre quôau 18 avril 2023, seules les 

fédérations départementales des chasseurs du Loiret et de la Somme 

avaient mis en ligne lôint®gralité des documents requis : comptes, rapport 

du CAC, rapport annuel et procès-verbal des assemblées générales relatant 

le contenu des délibérations. La Fédération nationale des chasseurs publie 

sur son site internet son rapport annuel, ses comptes et le rapport du CAC 

pour la seule année passée  mais pas le procès-verbal de son AG. 

Comme toute association, si la fédération bénéficie de concours 

publics annuels dôun montant sup®rieur ¨ 153 000 ú, elle doit assurer la 

publicité de ses comptes annuels et du rapport du commissaire aux comptes 

sur le site Internet de la direction des journaux officiels (JO) dans les trois 

mois de lôapprobation des comptes. ê la date du 25 janvier 2023, les seuls 

comptes récents sur internet étaient les comptes 2016-17 à 2020-21 de la 

Fédération nationale des chasseurs ï sans les rapports du CAC ï, mis en 

ligne le 8 ao¾t 2022 ¨ la suite dôune demande de la commission dôacc¯s 

aux documents administratifs et de la fédération du Var. 

Enfin, conform®ment ¨ lôobligation de transparence introduite par 

lôarticle 20 de la loi 2006-586 du 23 mai 2006 relative ¨ lôengagement 

éducatif, si son budget annuel est supérieur à 150 000 ú et si la fédération 

reoit une ou plusieurs subventions de lô£tat ou dôune collectivit® 

territoriale de plus de 50 000 ú ï y compris donc pour les projets financés 

par le fonds biodiversité ï, une fédération doit  « publier chaque année, 
dans le compte financier, les rémunérations de ses trois plus hauts cadres 

dirigeants bénévoles et salariés ainsi que leurs avantages en nature ». 

Aucune fédération ne le faisait au d®but de lôenqu°te. La FNC a pris acte 

au cours de lôenqu°te quôelle ®tait aussi concern®e et elle a précisé le 

montant brut total des rémunérations des trois plus hauts cadres dirigeants 

dans les comptes annuels de lôexercice 2021-22 approuv®s lors de lôAG de 

mars 2023. La FDC du Loiret est la seule fédération départementale à sôêtre 

engagée, en réponse au présent rapport, à respecter cette obligation, 

étendue à ses comptes et au rapport du CAC.  

                                                        
22 Articles R. 141-19  et R. 141-25 du code de lôenvironnement.  

 

https://www.journal-officiel.gouv.fr/pages/associations-recherche/?disjunctive.source&sort=cronosort&refine.source=dca&q.titre=%23search(titre_search,%22f%C3%A9d%C3%A9ration%22)%20%23search(titre_search,%22des%22)%20%23search(titre_search,%22chasseurs%22)&q=#resultarea
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000607509?init=true&page=1&query=l%E2%80%99article+20+de+la+loi+2006-586+du+23+mai+2006+relative+%C3%A0+l%E2%80%99engagement+%C3%A9ducatif&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000607509?init=true&page=1&query=l%E2%80%99article+20+de+la+loi+2006-586+du+23+mai+2006+relative+%C3%A0+l%E2%80%99engagement+%C3%A9ducatif&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024360767?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000024360408?isSuggest=true
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6 - Un rapport annuel dôactivit® obligatoire à généraliser  

Afin de permettre aux pr®fets dôexercer le contr¹le de lôex®cution des 

missions de service public qui leur incombe, la direction de lôeau et de la 

biodiversité a établi, dans une note du 26 février 201523, une liste des 

indicateurs devant permettre une analyse de lôactivit® des f®d®rations. Ces 

données annuelles sont censées être transmises aux préfets de département 

au plus tard le 15 f®vrier de lôann®e suivante. La FNC a mis en place une 

plateforme logicielle à disposition de toutes les fédérations mais seules 

quelques fédérations l'ont utilisée les premières années. Toutefois, au regard 

du peu de retour ou de relance des DDT, cette transmission a pris fin.  

Bien que la plupart des fédérations réalisent un rapport annuel 

dôactivit®24, toutes ne le publient pas. Pourtant, il sôagit dôune obligation 

pour toute association agr®®e au titre de la protection de lôenvironnement. 

Les fédérations ont tout intérêt à mieux faire connaître leurs activités, dans 

un contexte où leurs actions en matière de biodiversité se renforcent et 

concernent un nombre grandissant dôacteurs.  

Compte tenu de ces constats, le ministère chargé de la chasse doit 

®laborer une instruction ¨ lôattention de ses services d®concentr®s pour leur 

permettre dôanalyser la situation budgétaire et financière ainsi que 

lôexercice de leurs missions de service public par les f®d®rations de 

chasseurs. Alors que ces dernières ont bénéficié de subventions 

supplémentaires fin 2022 et en 2023 (cf. II du chapitre I), une analyse 

régulière permettrait de déterminer si les fédérations sont en mesure de 

financer les missions qui leur sont confiées grâce aux contributions 

obligatoires dont elles bénéficient.  

  

                                                        
23 Note du 26 février 2015 relative à la m®thodologie de contr¹le de lôex®cution des 
missions de service public des fédérations départementales des chasseurs, avec des 
indicateurs pour chaque mission, dont : 

- la pr®vention et lôindemnisation des d®g©ts de grands gibiers ; 
- la préparation à lôexamen du permis de chasser et la contribution ¨ la validation 
du permis de chasser ; 
- la contribution à la prévention du braconnage ; 
- la synthèse comptable des missions de service public de la FDC. 

24 Avant son bilan dôactivit®s 2021-2022, soumis ¨ lôAG de mars 2023, la FDC du Nord 
(la troisième en termes de taille) réalisait des diaporamas détaillés sur ses indicateurs, à 
lôattention des territoires ou de la CDCFS, mais pas de rapport dôactivit® annuel. 

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=39316
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=39316
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Par ailleurs, dans la partie règlementaire du code de 

lôenvironnement, devrait être introduite lôobligation pour chaque 

f®d®ration dô®tablir un rapport annuel harmonis® et d®taill® rendant compte 

de la réalisation de ses missions de service public et de la mise en îuvre 

du schéma départemental de gestion cynégétique. Ce rapport serait 

transmis par chaque fédération ̈ lô£tat et ¨ lôOFB et rendu public. Il 

remplacerait les indicateurs de la note de 2015, non contraignante et non 

appliquée. Un modèle de rapport pourrait être préparé par le MTECT avec 

lôappui technique de lôOFB et apr¯s consultation de la FNC. 

7 - Les lieutenants de louveterie, des acteurs essentiels aux c¹t®s de lô£tat 

Les lieutenants de louveterie 

Les louvetiers, cr®®s en lôan 813 pour d®truire les loups et d®nomm®s 

aujourdôhui lieutenants de louveterie, sont des collaborateurs bénévoles de 

lôadministration, asserment®s, nomm®s pour cinq ans par le pr®fet ; ils sont 

soumis ¨ une limite dô©ge de 75 ans et à la production dôun certificat médical. 

Au nombre de 1 727, ils concourent sous le contrôle du préfet aux 

opérations de destruction et de régulation des animaux ordonnées par le 

préfet. Ils sont consultés sur les problèmes posés par la gestion de la faune 

sauvage et ont qualité pour constater, dans leur circonscription, les 

infractions à la police de la chasse. Leurs interventions se distinguent de 

lôacte de chasse puisquôelles peuvent se faire en tout lieu, y compris une 

propriété privée, en tout temps, ce qui suppose une disponibilité à tout 

moment, et par tout moyen. 

Les louvetiers sont bénévoles et supportent les coûts de leur activité 

au service de lô£tat (tenue, mat®riel, frais de d®placement, entretien des 

chiens25). Les seules actions indemnisées sont celles prévues dans certains 

plans nationaux dôactions (cormoran, loup26), ou certaines interventions à 

motif sanitaire (tuberculose bovine, peste porcine africaine).  

                                                        
25 Par exemple, le bilan 2021 de lôactivit® des louvetiers en Isère fait état de 1 525 heures 

dôintervention et 22 851 km de déplacements sur le loup et 1 423 heures et 22 398 km 

relatifs aux arrêtés de régulation préfectoraux, soit une moyenne annuelle totale de 22,2 

interventions, 113,4 heures et 1 712,4 km par louvetier. 
26 Le plan national dôactions loup 2018-2023 relève le rôle central des louvetiers dans 

la mise en îuvre des tirs de d®fense renforcée, des tirs de prélèvement et des tirs de 

pr®l¯vement renforc® et rappelle quôune circulaire du minist¯re en charge de 

lôenvironnement du 5 juillet 2011 a pr®vu un d®fraiement des lieutenants de louveterie 

pour les seules interventions relatives au loup (indemnités kilométriques). 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/PNA_Loup-et-activites-elevage_2018-2023.pdf
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Au regard des besoins dôinterventions ¨ la hausse (régulation du 
sanglier) et du développement des tirs de nuit, nécessitant du matériel de 
vision nocturne (environ 3 000 ú) ou à vision thermique (environ 5 000 ú), 
lôassociation des lieutenants de louveterie de France plaide pour un statut 
permettant la déductibilité fiscale des frais générés par leurs actions, 
accord®e aujourdôhui de faon al®atoire selon les directions d®partementales 
des finances publiques. Lôenqu°te a permis de constater que les louvetiers 
bénéficient aussi de façon aléatoire, selon les cas, de subventions ponctuelles 
de lô£tat, voire de certaines f®d®rations comme la fédération 
interd®partementale des chasseurs dôĊle-de-France. ê titre dôexemple, les 
DDT de la Somme et des Vosges ont pris en charge lôachat de mat®riel 
(lunette ¨ vision thermique) quôelles mettent ¨ disposition des louvetiers.  

Lôabsence de prise en charge des co¾ts li®s ¨ leur activité  ne semble 
pas être un obstacle au recrutement de nouveaux louvetiers dans les 
départements visités, la fonction étant considérée comme un honneur : leur 
nombre est m°me en augmentation puisquôil est pass® de 1 587 en 2009 à 
1 614 en 2014 et 1 727 en 2022.  

N®anmoins, lô£tat sôappuyant sur des louvetiers indépendants des 
fédérations de chasseurs, et dont les interventions croissantes sont reconnues 
pour leur qualité, les ministères chargés de la chasse et des comptes publics 
gagneraient à clarifier les moyens accordés, à ce jour au cas par cas. 

II - Des moyens financiers des fédérations 

en nette augmentation 

Les fédérations nationale, régionales et départementales des chasseurs 
sont financées essentiellement par des cotisations obligatoires de leurs 
adhérents ainsi que par des subventions de lô£tat et des collectivit®s territoriales.  

Outre leurs cotisations, les chasseurs paient une redevance 
cynégétique et un droit de timbre, versés aux agences de lôeau et reversés 
indirectement ¨ lôOFB. Sôils veulent chasser le grand gibier, ils doivent 
sôacquitter dôune cotisation, appelée «  timbre grand gibier », que les 
fédérations peuvent imposer localement aux détenteurs de permis 
départementaux de chasser afin de contribuer à la prévention et à 
lôindemnisation des d®g©ts de grand gibier dans le département. Cette 
cotisation a disparu pour les permis nationaux.  

Le schéma ci-dessous illustre les flux financiers et les destinataires 
des sommes versées par les chasseurs lors de la validation dôun permis 
national ou départemental depuis la réforme de la chasse de 2019 (cf. 
annexe n° 6 : la situation avant la réforme de 2019). 
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Schéma n° 3 : cotisations, redevances et droits de timbre versés 

pour valider un permis annuel de chasser depuis la réforme de 2019 

 
Source : Cour des comptes - Données exercice cynégétique 2020-2021 

Avec la réforme de 2019 et notamment la baisse des redevances pour 
valider un permis national et la cr®ation dôune contribution des chasseurs 
au fonds biodiversité, les flux financiers entre les fédérations et les autres 
acteurs cynégétiques ont été compliqués, comme lôillustre le schéma n° 2 
de la page suivante (cf. annexe n° 7 : le même schéma avant la réforme).  
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Schéma n° 4 : ressources des fédérations nationale, régionales et départementales 

des chasseurs après la réforme de la chasse de 2019 (hors fonds biodiversité) 

 

Source : Cour des comptes - Donn®es pour lôann®e cyn®g®tique 2020-2021 
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Schéma n° 5 : ressources et dépenses du fonds biodiversité ï 2020-2021 

 

Source : Cour des comptes - Donn®es pour lôann®e cyn®g®tique 2020-2021 

A - Une répartition des ressources fortement modifiée 

par la réforme de 2019 

La réforme de la chasse de 2019 a entraîn® lôaugmentation du 
nombre de permis nationaux au détriment des permis départementaux, en 
raison de la baisse du prix des premiers.  

La r®forme nôa cependant pas modifié significativement les ressources 
globales des fédérations départementales des chasseurs, issues des cotisations 
obligatoires de leurs adhérents (de 85,72 Mú en 2018-2019 à 83,40 Mú en 
2020-2021). La part qui reste au niveau départemental pour chaque cotisation 
à un permis national est stable (95 ú) et est dans certains départements 
supérieure à la cotisation départementale versée auparavant. Les fédérations 
départementales des chasseurs perdent seulement la ressource attachée aux 
timbres départementaux grand gibier quand un adhérent choisit de prendre un 
permis national qui inclut le droit de chasser ce gibier27. 

                                                        
27 Le montant global annuel des timbres départementaux grand gibier ne peut être évalué 
sur la base de lô®chantillon retenu par la Cour. Cependant, la FNC avait r®alis® une enqu°te 
auprès des fédérations départementales des chasseurs sur deux exercices et avait évalué 
ce montant à 13,2 Mú en 2016-2017 et 3,9 Mú en 2020-2021. Sur la saison 2019-2020, 
seules 34 fédérations départementales des chasseurs avaient voté un timbre grand gibier, 
pour des montants annuels allant de 3 ú à 69 ú. Parmi les autres f®d®rations, certaines 
fixent néanmoins des timbres  « sangliers » dont la valeur varie de 7 ú ¨ 70 ú. 
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Graphique n° 4 : cotisations versées aux FDC par les chasseurs 

pour les permis de chasser depuis 2017-18 

 
Source : Cour des comptes ï Données FNC- Les cotisations pour les permis temporaires 9 

et 3 jours sont passées de 1,8 Mú en 2017-2018 à 300 000 ú en 2020-2021 

En revanche, les recettes de la FNC ont fortement évolué à la hausse. 
Jusquô¨ la r®forme de 2019, la FNC ®tait financ®e par des cotisations 
(moins de cinq euros par chasseur) versées par les fédérations 
départementales. Proportionnelles au nombre de leurs adhérents, elles 
étaient destinées à couvrir les frais de service général et des coûts affectés 
par la FNC à des actions de recherche scientifique.  

La FNC percevait également le produit dôune cotisation appelée 
«  timbre national grand gibier » de 72 ú qui alimentait un fonds 
cynégétique national géré par la FNC, sans dotation de lô£tat, destiné à la 
p®r®quation des charges dôindemnisation des d®g©ts de grand gibier entre 
les fédérations départementales des chasseurs28. 

Avec la réforme et notamment la volonté de responsabiliser les titulaires 
du droit de chasse (cf. glossaire) dans la gestion des dégâts en leur faisant prendre 
en charge une partie de leur financement, ces deux ressources ont été supprimées 
et les cotisations annuelles versées par les fédérations départementales à la FNC 
sont devenues forfaitaires et dôun montant très réduit (1 000 ú).  

                                                        
28 La FNC reversait annuellement aux fédérations départementales des chasseurs 

environ 5,1 Mú pour une recette totale de 6,1 Mú. Le solde, 1,1 Mú, servait ¨ payer les 

coûts du service dégâts de la FNC. 
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La FNC perçoit désormais une cotisation qui est une part forfaitaire de 
chaque permis national29, votée en assemblée générale. Le nombre de ces 
derniers ayant fortement augmenté, les ressources de la FNC ont doublé à partir 
de 2019-2020 (+11,81 Mú) pour atteindre 23 Mú en moyenne annuelle depuis. 

Graphique n° 5 : ressources de la FNC issues des cotisations versées 

par les chasseurs pour les permis nationaux annuels depuis 2017 

  

Source : Cour des comptesï Données FNC- En 2016-2017 et 2017-2018, deux montants 

globaux de 309 741 ú et 316 596 ú (3 ú/permis national) ont également été perçus à titre de 

cotisations au fonds cynégétique nationalï Section péréquation (FCNSP). À partir de 2019-
2020, les FRC et les FDC versent chaque année des cotisations sô®levant au total ¨ 

respectivement 1 300 ú (100 ú/FRC) et 94 000 ú (1 000 ú / FDC). Ces sommes ne sont pas 

représentées dans le graphique ci-dessus en raison de leurs montants. 

                                                        
29 Seuls les permis nationaux sont concern®s mais lôarticle L. 421-14 du code de 
lôenvironnement le permet ®galement pour les permis d®partementaux. La part 
forfaitaire sô®l¯ve ¨ 51,50 ú par permis annuel, 1 ú par permis nouveau chasseur et 26 ú 
et 13 ú pour les permis temporaires de neuf et trois jours. 
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Enfin, avant la réforme, les fédérations régionales des chasseurs 

arrêtaient le niveau des cotisations que devaient leur verser les fédérations 

départementales. Elles étaient proportionnelles au nombre de chasseurs 

adhérents, avec des niveaux variables selon les régions30.  

Depuis la réforme, les cotisations versées aux FRC sont très 

faibles31. Leurs ressources reposent désormais sur des subventions 

annuelles de la FNC, compos®es dôune part forfaitaire de 115 000 ú par 

fédération régionale (soit 1,5 Mú au total) et dôune part proportionnelle au 

nombre de d®partements de la r®gion, qui sô®l¯ve à 0,5 Mú pour lôensemble 

des FRC, auxquelles sôajoutent les sommes versées par la FNC aux FRC 

pour le financement des projets en faveur de la biodiversité.  

B - La baisse de la redevance cynégétique, 

compensée  par lô£tat 

La validation annuelle du permis de chasser implique le versement 

par un chasseur de redevances cynégétiques et de droits de timbre au profit 

dôop®rateurs publics, les agences de lôeau, qui sont les principaux 

financeurs de lôOFB.  

Les agences de lôeau, destinataires des redevances cynégétiques 

et du droit de timbre depuis 2019 

Depuis la réforme, les redevances et une partie du droit de timbre 

sont recouvrées par lôagence de lôeau Adour-Garonne pour le compte de 

lôensemble des agences de lôeau, et non plus directement par lôONCFS, ni, 

en cons®quence, par lôOFB qui lui a succ®d®. La baisse du budget de lôOFB 

consécutive à la réforme a été compensée par une augmentation de la 

contribution des agences de lôeau à son budget (+ 51,6 Mú au titre des 

recettes de 2020).  

                                                        
30 ê titre dôexemple, la FRC de Bourgogne-Franche-Comté recevait 68 500 ú pour 

lôensemble des cotisations des huit f®d®rations d®partementales des chasseurs de sa 

région en 2018-2019 ; la FRC des Hauts-de-France percevait 279 000 ú pour 

lôensemble des cotisations des cinq FDC de sa r®gion pour la m°me ann®e.  
31 Le montant fix® en AG de la FNC sô®l¯ve ¨ 500 ú au minimum par FDC et non par 

chasseur adhérent. Ainsi, les FRC Bourgogne-Franche-Comté et Hauts-de-France ont 

perçu respectivement 4 000 ú et 2 500 ú en 2019-2020. 
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Avec la réforme de 2019, la redevance perue pour lôoctroi dôun permis 
national annuel a été fortement r®duite pour °tre align®e sur celle dôun permis 
départemental, passant de 227,68 ú à 44,50 ú32 et permettant de ramener le 
coût total dôun permis national de plus de 400 ú à 200 ú (cf. annexe n° 6 et 
schéma n° 1 sur la décomposition des 400 et des 200 ú). Les redevances 
perçues au titre des permis départementaux ont, en revanche, peu évolué. 

Le montant total des redevances payées par les chasseurs qui 
alimentait le budget de lôONCFS avant la réforme, est ainsi passé de 66 Mú 
en 2018-2019 à près de 45 Mú après la réforme pour les permis annuels. 
La r®duction nôa cependant pas eu dôeffet n®gatif sur le budget de lôOFB 
qui a succ®d® ¨ lôONCFS. Elle a été, en effet,compensée en grande partie 
par une augmentation de la subvention pour charges de service public 
annuelle de lôOFB (21,2 Mú) vers®e par lô£tat.  

Contrairement aux redevances, le droit de timbre, perçu sur toutes 
les validations de permis, nôa pas ®volu®. Il sô®l¯ve ¨ 9 ú dont 4 ú sont 
reversés aux fédérations départementales. En 2020-21, ces dernières ont 
ainsi perçu 3,89 Mú sur un montant total du droit de timbre de 8,75 Mú. 

Graphique n° 6 : évolutions des redevances cynégétiques 

et du droit de timbre versées pour les permis annuels nationaux 

et départementaux, avant et après la réforme de 2019  

 
Source : Cour des comptes 

                                                        
32 Les redevances perçues sur les permis nationaux temporaires ont baissé de 136,13 ú 

à 31 ú pour un permis de neuf jours et de 67,94 ú ¨ 22 ú pour un permis de trois jours. 
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C - La contribution de lô£tat affectée majoritairement 

aux projets du fonds biodiversité  

La loi du 24 juillet 2019 a créé un fonds dédié aux projets portés par 
les fédérations de chasseurs pour la protection et la reconquête de la 
biodiversité (« fonds biodiversité » dans la suite du rapport), géré par la 
FNC dans le cadre dôune convention conclue avec lôOFB.  

Introduites dans la partie législative du code de l'environnement 
(articles L. 421-5 et L. 421-14), les contributions annuelles au fonds 
biodiversit® sô®l¯vent, par permis de chasser annuel ou temporaire valid® 
dans lôann®e cyn®g®tique, ¨ 5 ú au moins pour les fédérations 
départementales des chasseurs et 10 ú pour lô£tat, via le budget de lôOFB. 
Ces « éco-contributions » atteignent environ 15 Mú annuels. 

Graphique n° 7 : engagements et versements réalisés à partir 

du fonds consacré à la protection et à la reconquête de la biodiversité 

 

Source : Cour des comptes ï FNC- OFB 

Dans le cadre de la gestion du fonds biodiversité, la loi de 2019 a donné à 
la FNC la possibilité de faire une avance au fonds pour le compte des fédérations 
départementales des chasseurs (article R. 421-50-2 du code de lôenvironnement). 
Or, la FNC a décidé en 2020 de prendre à sa charge la contribution des chasseurs 
sans en demander le remboursement aux fédérations départementales afin de ne 
pas augmenter le coût unitaire des permis de chasser de 5 ú. 
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La FNC recourt donc à ses capitaux propres pour alimenter le fonds 

biodiversité et supporter le financement des projets, alors que cette charge 

devrait revenir aux fédérations départementales des chasseurs, associations 

juridiquement indépendantes de la FNC. Ce dispositif augmente également 

la dépendance des fédérations départementales vis-à-vis de la FNC. 

Lôalternative est la suivante : soit respecter la r¯gle, ce qui nôa pas 

®t® retenu par lôassemblée générale de la FNC ; soit, si le gouvernement y 

est favorable, simplifier le dispositif existant et le mettre en conformité 

avec la réglementation, en modifiant les articles L. 421-5, L. 421-14 et 

R. 421-50-2 du code de lôenvironnement afin dôautoriser la prise en charge 

par la FNC de la contribution des FDC au fonds biodiversité ï ce qui est la 

recommandation de la Cour. En complément, les flux financiers relatifs au 

fonds biodiversité entre FNC, FRC et FDC pourraient également être 

utilement détaillés par la FNC dans le bilan annuel adressé à lôOFB. 

Les conditions de la mise en îuvre du fonds biodiversité sont 

examinées dans le chapitre III. 

D - Une compensation par lô£tat des co¾ts de la r®forme 
de la chasse sur des bases insuffisamment étayées 

Lôarticle 13 de la loi de 2019 a prévu une compensation financière 
¨ verser par lôONCFS aux f®d®rations d®partementales des chasseurs pour 
l'exercice des nouvelles missions que leur transfère la loi. Une convention 
financi¯re a ®t® sign®e entre lôONCFS et la FNC le 30 décembre 2019 pour 
en arrêter le montant à 9 Mú annuels, de 2020 à 2024. Cette charge est 
d®sormais acquitt®e par lôOFB et assurée indirectement par lô£tat via la 
subvention pour charges de service public versée à lô®tablissement. 

Le montant de cette compensation repose sur une estimation par lô£tat 
de la masse salariale de ses agents (150 à 200 équivalents temps plein) 
auparavant affectés aux deux missions transférées par la réforme de 2019 
aux fédérations départementales : la gestion des associations communales de 
chasse agréées (ACCA) et lôattribution des plans de chasse individuels.  

Lôévaluation de ces charges de personnel nôa pu °tre justifi®e de 
façon précise ni par le ministère chargé de la chasse ni par la FNC.  

La compensation de 9 Mú résulte donc dôune n®gociation globale 
entreprise lors de lô®laboration de la r®forme entre lô£tat et la FNC  
aboutissant, pour cette dernière, à un reversement de près de 43 Mú aux 
chasseurs. Le tableau suivant présente les « grandes masses » financières 
de lô®quation initiale et celles issues de la réforme.  
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Tableau n° 1 : comparaison des attendus financiers de la réforme 

par  la FNC et des conséquences financières de la réforme  

Attendus de la réforme par la FNC 
en 2017*- (Mú) 

Conséquences financières de la réforme 
de 2019 ï (Mú) 

Baisse des redevances cynégétiques payées 
par les chasseurs 

18 18 
Baisse des redevances cynégétiques 
payées par les chasseurs  

Dotation des FRC pour des actions 
en faveur de la biodiversité  

14 15 
Financement des projets dô®co-
contribution par lô£tat et par les 
chasseurs 

Part forfaitaire de chaque permis national à 
destination de la FNC (51,86 ú/permis national, 
sur une base de 110 000 permis nationaux) 

5,7 

9 
Solde calculé pour atteindre les 
attendus de la réforme en 2017 R®cup®ration souhait®e dôune partie du droit 

de timbre (4,5 ú peru ¨ la place de lôONCFS, 
sur une base de 1,14 million de permis 
départementaux et nationaux en 2017) 

5,13 

« Retour à la chasse » souhaité par la FNC 42,8 42 
Retour aux chasseurs, obtenu 
par la FNC 

Source : Cour des comptes 

*  dôapr¯s une note interne de la FNC adress®e aux FDC en 2018.  

La convention pass®e entre lôOFB et la FNC pr®voit la r®daction dôun 

rapport annuel sur « lôaccomplissement des missions transf®r®es et 

lôutilisation des fonds, notamment leur répartition par fédération de 

chasseurs ». Le rapport annuel transmis par la FNC pour 2020 décrit les 

moyens mis en place pour soutenir les missions des FDC concernées par la 

gestion des ACCA et chiffre le nombre de décisions totales prises par les 

FDC concernant les plans de chasse individuels. Cependant, il ne présente 

pas la répartition des 9 Mú par fédération de chasseurs et ne chiffre donc pas 

précisément les coûts par fédération liés au transfert de ces deux missions. 

En lô®tat des justificatifs produits à la Cour, un bilan précis de 

lôusage de ces cr®dits reste à réaliser avant de poursuivre le versement des 

fonds. Si les justifications faisaient apparaître que les 9 Mú correspondent 

à une compensation indue de ces coûts, il appartiendrait ¨ lôOFB de 

reconsidérer le montant de la compensation.  

E - Hors fonds biodiversité, des subventions 

aux fédérations de chasseurs en hausse depuis 2020 

Hors versements au titre de lô®co-contribution, les subventions 

vers®es directement par lô£tat aux fédérations des chasseurs sont limitées 

par rapport aux autres financements publics.  
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Graphique n° 8 : subventions vers®es par lô£tat entre 2017 et 2021 

 

Source : Cour des comptes ï Documents budgétaires ï Jaune associations 

Elles atteignent 2,4 Mú sur la période 2017-2021 (cf. méthodologie 

dô®valuation du montant des aides de lô£tat et des collectivit®s territoriales 

et résultats détaillés en annexe n° 8). Elles ont principalement servi à 

financer des programmes dôactions en faveur de lô®tude ou de la gestion de 

certaines espèces animales, des zones Natura 2000, de projets 

dôam®nagement du territoire et de sécurité sanitaire.  

Les collectivités territoriales versent un montant de subventions plus 

®lev® que lô£tat. Pour lôensemble des acteurs cyn®g®tiques (ACCA et 

sociétés de chasse comprises), elles ont atteint 25,6 Mú entre 2018 et 2021 

inclus, dont 16,9 Mú pour le fonctionnement et 8,7 Mú pour 

lôinvestissement. Trois r®gions, Nouvelle-Aquitaine, Auvergne-Rhône-

Alpes et Occitanie, ont versé 56 % de cette somme sur la période (cf. détails 

en annexe n° 8).  
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Graphique n° 9 : subventions versées par les collectivités territoriales 

aux acteurs cynégétiques au sens large (FRC, FDC, ACCA, AICA, 

sociétés de chasse) de 2018 à 2021 - Par région 

 

Source : Cour des comptes 

Les subventions versées par les collectivités territoriales aux seules 

f®d®rations de chasseurs (FRC et FDC), ¨ lôexclusion des soci®t®s de chasse 

et ACCA/AICA, représentent 77 % des subventions perçues, soit 19,8 Mú 

entre 2018 et 2021. 
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Graphique n° 10 :  subventions de fonctionnement 

et dôinvestissement versées par les collectivités territoriales 

aux fédérations de chasseurs (FRC et FDC) entre 2018 et 2021 

 
Source : Cour des comptes 

Les subventions des collectivités territoriales aux seules fédérations 

de chasseurs ont connu une hausse de 46 % de 2019 à 2020 en raison de 

lôaugmentation des subventions de fonctionnement vers®es dans les 

régions Nouvelle-Aquitaine et Hauts-de-France. À titre dôexemple, la 

région Hauts-de-France a financé une étude à partir de données issues 

notamment dôun radar ornithologique (Avirad), à hauteur de 226 210 ú  

(voir annexe n° 17 pour dôautres exemples de subventions de la région 

reçues par la FRC des Hauts-de-France). 

F - Des contributions exceptionnelles pour le paiement 

des dégâts de gibier, débloquées sans information 

suffisante en 2022  

Dans le cadre de lôobjectif 10 du plan de r®silience du 16 mars 2022, 

des crédits supplémentaires ont été ouverts au programme 113 Paysages, 

eau et biodiversité du minist¯re de lô®cologie par la loi de finances 

rectificative (LFR) du 1er décembre 2022. Ils sont destinés à renforcer la 

souverainet® alimentaire de lôEurope par « un plan de lutte contre les 

dégâts de gibier sur nos cultures stratégiques ». 



 

DE NOUVELLES MISSIONS DE SERVICE PUBLIC ET UN FINANCEMENT 
PUBLIC CROISSANT POUR  LES FÉDÉRATIONS DE CHASSEURS 

 

 

57 

Une première partie de ces crédits (18,58 Mú) doit servir à financer 

les surcoûts dôindemnisation des dégâts de grand gibier dus à 

lôaugmentation des prix agricoles suite à la guerre en Ukraine. Calculés par 

chaque fédération départementale des chasseurs pour les seuls dégâts 

constatés en 2022, ils représentent la différence entre les barèmes 

dôindemnisation des d®g©ts aux cultures 2022 et 2021. 

La deuxième partie des crédits ouverts par la LFR (7,6 Mú), ainsi 

que le dégel de la réserve de précaution intervenu fin 2022 (8,8 Mú), doit 

contribuer à un objectif de diminution des dégâts de gibier. Elle sôinscrit 

dans le cadre dôun protocole sign® le 1er mars 2023 entre les ministères 

charg®s de la chasse et de lôagriculture et la FNC, prévoyant un appui 

financier de 60 Mú sur trois ans, dont 25 Mú en 2023, pour financer des 

mesures structurelles mais aussi de fonctionnement des fédérations. 

Lôinformation publique relative ¨ lôouverture de ces crédits a été 

limitée à des mentions brèves dans le plan de résilience et dans le projet de 

loi de finances rectificative (LFR), sans identification dôun montant pr®cis 

et sans saisine préalable du Conseil national de la chasse et de la faune 

sauvage (CNCFS) qui, au titre de sa mission de conseil du gouvernement, 

aurait dû être consulté. Les critères de déblocage, les conditions dôoctroi et 

de suspension des aides en cas de non-respect restent à préciser pour en 

permettre le versement.  
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 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS __________  

Les fédérations de chasseurs ne sont pas seulement des associations 

représentant et défendant les intérêts des chasseurs : la loi leur confie des 

missions de service public dôorganisation et dôencadrement de la chasse. 
En contrepartie de ces missions, la loi prévoit une adhésion obligatoire des 

chasseurs et des détenteurs du droit de chasse aux fédérations, assortie de 
contributions financi¯res obligatoires destin®es ¨ financer lôexercice de 

ces missions de service public. 

Lô£tat ne sôest pas dot® des moyens de contr¹ler le bon exercice des 
missions de service public confiées aux fédérations de chasseurs et les 

fédérations ne respectent pas leurs obligations de rendre compte, définies 

par la loi.  

Le minist¯re de lô®cologie et de la coh®sion des territoires 

(MTECT), chargé de la politique de la chasse, doit renforcer les moyens et 
les pouvoirs des agents de lôOFB chargés de missions de police 

administrative et judiciaire, en leur permettant dôacc®der aux donn®es 

établies par les fédérations dans le cadre de leur mission de service public.  

Le cadre juridique relatif aux schémas départementaux de gestion 

cynégétique doit être revu pour ®viter des situations dôabsence de r¯gles 

encadrant la pratique de la chasse. Le préfet doit en effet pouvoir 

prolonger, pour une durée suffisante, un schéma arrivé à échéance, tant 

quôil consid¯re que le projet de sch®ma ultérieur ne fixe pas des règles de 
s®curit® suffisantes ou nôest pas compatible avec les principes de gestion 

durable du patrimoine faunique et de ses habitats et avec lô®quilibre agro-

sylvo-cynégétique. 

Enfin, le ministère doit mieux soutenir ses services déconcentrés 

dans leur mission de contrôle et rappeler aux fédérations leurs obligations 
de transparence en les complétant par un compte rendu annuel et public 

de la r®alisation de leurs missions de service public et de la mise en îuvre 

du schéma départemental de gestion cynégétique.  

Les fédérations des chasseurs sont majoritairement financées par 

les cotisations obligatoires versées par les chasseurs aux fédérations 

départementales. La réforme de la chasse de 2019 a permis une 
augmentation de 11,5 Mú des cotisations perçues par la fédération 

nationale des chasseurs, atteignant ainsi 23,3 Mú. Elle sôest ®galement 
traduite par une responsabilisation financière accrue des territoires de 

chasse dans lôindemnisation de d®g©ts de gibier.  
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Destinée à faciliter et redynamiser lôexercice de la chasse, la 
diminution du prix du permis national à 200 ú a eu lôeffet escompt® en 

attirant un plus grand nombre de chasseurs vers un permis national. Cette 

baisse a repr®sent® un manque ¨ gagner pour lôOffice français de la 
biodiversité de 21,2 Mú, intégralement compensé par une augmentation de 

la subvention pour charge de service public de lôÉtat. 

Autre objectif important de la réforme, un fonds dédié pour le 
financement de projets en faveur de la biodiversité a été créé. Géré par la 

FNC, il est cens® °tre aliment® aux deux tiers par lôOFB et au tiers par les 
fédérations départementales des chasseurs. Comme la FNC rembourse sur 

ses ressources propres les contributions des FDC, la Cour recommande au 

ministère de proposer au Parlement des modifications du code sur ce point. 

À la suite du transfert aux FDC de nouvelles missions, lô£tat, via 

lôOFB, verse en outre ¨ la FNC une compensation de 9 Mú annuels 
jusquôen 2024. Cette somme résulte dôun ®quilibre global de la r®forme de 

la chasse recherch® par la FNC et le MTECT, ouvrant la possibilit® dôun 

reversement aux FDC dôun solde de 6,9 Mú, sans justification précise des 
coûts compensés. Si les justifications faisaient apparaître que les 9 Mú 

correspondent à une compensation indue de ces coûts, il appartiendrait à 

lôOFB de reconsid®rer le montant de la compensation.. 

Les subventions vers®es par lô£tat sont limit®es (600 000 ú en 

2021). Celles versées par les collectivités territoriales ï essentiellement 
par les régions Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie et Nouvelle-Aquitaine ï 

sont plus élevées (6,1 Mú en 2021). 

Enfin, des crédits supplémentaires ont été ouverts fin 2022 (26,2 Mú 
dôAE et 20,2 Mú de CP) pour faire face à la hausse des cours des produits 

agricoles. Ils sôint¯grent au financement du protocole dôaccord sign® le 1er 
mars 2023 entre la FNC, le MTECT et le MASA, dont lôenveloppe sô®l¯ve 

à 60 Mú mais les conditions dôusage restent à préciser.  

Au regard de ces constats, la Cour formule donc les 

recommandations suivantes : 

1. donner accès, par voie règlementaire, aux agents de lôOFB charg®s 

de missions de police aux bases de données des fédérations 

départementales relatives aux adhérents et aux prélèvements 

(Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires 

- MTECT, 2024) ; 

2. soumettre au Parlement une modification de lôarticle L. 425-1 du code 

de lôenvironnement pour que le pr®fet puisse proroger un sch®ma 
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départemental de gestion cynégétique au-delà de 6 mois si nécessaire 

(MTECT, 2024) ; 

3. veiller à ce que les fédérations de chasseurs respectent leurs obligations 

de publications annuelles et prévoir par voie réglementaire, la 

publication par chaque f®d®ration dôun rapport annuel sur la 

réalisation de ses missions de service public (MTECT, 2024) ; 

4. proposer la modification des articles L. 421-5 et L. 421-14 et modifier 

lôarticle R. 421-50-2 du code de lôenvironnement pour rendre possible 
la prise en charge par la Fédération nationale de la contribution des 

fédérations départementales de chasseurs au fonds biodiversité 

(MTECT, 2023). 
 



 

 

Chapitre II    

Des enjeux de maîtrise du grand gibier 

à concilier avec la protection de la faune 

sauvage et les risques sanitaires  

Pour que les fédérations de chasseurs exercent leur mission centrale 

de protection et de gestion de la faune sauvage et de ses habitats et 

contribuent ¨ lô®quilibre agro-sylvo-cyn®g®tique, elles doivent sôappuyer 

sur une bonne connaissance de la faune sauvage et des prélèvements 

op®r®s. Or, cette connaissance est insuffisante pour nombre dôesp¯ces 

chassables, notamment pour les espèces en mauvais état de conservation et 

pour le grand gibier en surpopulation. Lô£tat et les f®d®rations de chasseurs 

doivent y rem®dier rapidement et sôappuyer sur ces connaissances pour 

adapter la politique de la chasse et tenir compte des risques sanitaires 

notamment liés à la propagation de la peste porcine africaine. 

I - La d®termination dôun niveau raisonnable 
de prélèvement des ressources naturelles : 

un préalable exigeant et indispensable 

Les principes de pr®l¯vement raisonnable et dôatteinte de lô®quilibre 

agro-sylvo-cynégétique restent aujourdôhui insuffisamment ®tay®s, que ce 

soit par des données validées, homogènes et partagées ou par des 

indicateurs consensuels. 
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A - Des données nombreuses mais hétérogènes, 

lacunaires et insuffisamment partagées 

1 - Des données de prélèvements et de taille de population méconnues 

Lôapplication du principe de « prélèvement raisonnable » (art. 
L. 420-1) aux activités cynégétiques nécessite de disposer de données et de 
connaissances suffisantes sur la faune sauvage, en particulier sur les 
prélèvements et la taille des populations des espèces chassables. 

Les remont®es dôinformation relatives aux pr®l¯vements sont 
obligatoires uniquement pour certaines espèces33. Elles restent cependant 
incomplètes. Pour la bécasse des bois, soumise à prélèvement maximal 
autorisé (PMA), les taux de retour des carnets de prélèvements  sont jugés 
par lôOFB « très insuffisants pour répondre aux objectifs réglementaires »34. 
Pour les espèces soumises à gestion adaptative, la FNC a développé une 
application d®di®e, ChassôAdapt, pour une remontée en temps réel des 
prélèvements35. Le comit® dôexperts pour la gestion adaptative a pr®conis® 
de g®n®raliser son utilisation pour favoriser son appropriation et dôam®liorer 
la fiabilité des données. Ni le MTECT, ni la FNC nôy ont donn® suite. 

Pour toutes les autres espèces de gibier, des enquêtes par 
échantillonnage, lourdes et difficiles à renouveler régulièrement, sont menées 
ponctuellement par lôONCFS/OFB en collaboration avec la FNC, pour 
estimer les tableaux de chasse ¨ lô®chelle nationale. La dernière porte sur la 
saison cynégétique 2013-201436. Dôune part ces estimations sont lacunaires, 
notamment pour 30 espèces, parmi lesquelles plusieurs espèces en mauvais 
état de conservation37. Dôautre part, cette échelle, qui peut être pertinente pour 
certaines espèces migratrices en fonction de leurs aires de répartition, reste 
souvent insuffisante pour une bonne gestion des espèces chassables.  

                                                        
33 Espèces soumises à plan de chasse ou à prélèvement maximal autorisé (PMA), gibier 

d'eau chassé de nuit à partir de postes fixes, prélèvements sur le domaine public 

maritime et, depuis 2019, espèces soumises à gestion adaptative. 
34 Selon la FNC, « les chasseurs ne retournant pas leur carnet nôen pr®l¯vent souvent 

aucune. » 
35 Également utilisable comme alternative aux carnets de prélèvements papier pour la 

bécasse des bois. 
36 Enquête nationale sur les tableaux de chasse à tir Saison 2013-2014. Philippe Aubry 

(ONCFS) et al. La précédente étude portait sur la saison 1998-1999. 
37 Selon la liste rouge des espèces menacées en France de lôUICN. Lôabsence 

dôestimation peut être due soit à des prélèvements très faibles, soit aux limites de 

lô®chantillonnage et du taux de r®ponse, qualifi® de faible par lôONCFS. 

 

https://uicn.fr/liste-rouge-france/
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En complément des prélèvements, la taille des populations de 

gibiers est approchée par des mesures ponctuelles de comptage et par 

lôestimation des d®g©ts, mais reste insuffisamment connue. 

Des mesures de comptage sont mises en îuvre au sein du monde 

cynégétique38, grâce à des techniciens salariés des fédérations et des 

bénévoles qui sôappuient g®n®ralement sur les protocoles définis par 

lôOFB. ê d®faut dôaffectation de moyens par lô£tat, le choix des espèces 

suivies, des parcours, dates et fréquences de réalisation est souvent laissé à 

lôappr®ciation des f®d®rations et les donn®es brutes sont insuffisamment 

partag®es avec les DDT et lôOFB. En compl®ment, le monde cyn®g®tique 

sôappuie sur des organismes ¨ vocation scientifique39. Des initiatives se 

d®ploient pour favoriser des remont®es dôinformation sur une base 

participative (par exemple, lôapplication Vigifaune créée par la FRC 

dôAuvergne Rh¹ne Alpes et appuy®e par la FRC de Bourgogne Franche 

Comté et par la FICIF). Ces initiatives restent hétérogènes et les données 

également peu partagées.  

Hors espèces soumises à plan de chasse, plan de gestion ou demande 

de classement en esp¯ces susceptibles dôoccasionner des d®g©ts (ESOD), les 

données ne sont que rarement discutées en Commission départementale de 

la chasse et de la faune sauvage (CDCFS) pour sôassurer du respect du 

principe de prélèvement raisonnable. Pour les espèces soumises à plan de 

chasse, les données présentées sont souvent déjà analysées, sans transmission 

des données brutes. Le décret n° 2022-1337 du 19 octobre 2022 impose 

désormais la transmission des données brutes et cartographiées des dégâts 

aux cultures agricoles et des pr®l¯vements dôesp¯ces soumises ¨ plan de 

chasse et de sangliers. Il souligne en creux lôabsence dôobligation pour la 

plupart des autres espèces chassables et la méconnaissance des autres dégâts 

causés par le gibier : dégâts causés par le petit gibier, dégâts sylvicoles et 

collisions routières impliquant le grand gibier40.  

                                                        
38 Ces suivis dépassent le simple cadre cynégétique, en particulier pour les populations 

dôoiseaux, par exemple les comptages Wetlands en janvier de chaque ann®e. 13 FDC 

ont participé au comptage 2022. 
39 Ex : Groupe dôinvestigations sur la faune sauvage (GIFS France) dans le Sud-Ouest 

de la France, Institut scientifique Nord Est Atlantique (ISNEA) dans le Nord-Est ou 

Institut méditerranéen du patrimoine cynégétique et faunistique (IMPCF). Ces 

organismes ont ®t® cr®®s ¨ lôinitiative et avec le soutien des f®d®rations de chasseurs. 
40 Depuis 2010, les accidents de la route causés par la faune sauvage ne sont plus 

indemnisés par le Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages. Les 

statistiques globales ne sont plus disponibles. 
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LôOFB constate plus g®n®ralement un manque de donn®es, soit 

parce quôelles ne sont pas collect®es, soit parce quôelles ne sont pas 

partagées, et un enjeu réel de coordination, voire de dispersion des moyens 

et de perte dôefficacit®. Néanmoins, lôOFB, sous le pilotage du MTECT, 

tarde ¨ mettre en place le syst¯me dôinformation sur la biodiversité (SIB) 

prévu par lôarticle R. 131-34 et précisé par lôarr°t® du 31 décembre 2020 

approuvant le schéma national des données de biodiversité. Ce système 

dôinformation a vocation à centraliser et standardiser les données sur la 

biodiversité, dont celles issues des fédérations de chasseurs.  

2 - Un objectif dôatteinte de lô®quilibre agro-sylvo-cynégétique 

non étayé par des indicateurs partagés 

Une section du livre IV « Chasse » du code de lôenvironnement est 

consacrée ̈  lô®quilibre agro-sylvo-cynégétique qui « consiste à rendre 

compatibles, d'une part, la présence durable d'une faune sauvage riche et 
variée et, d'autre part, la pérennité et la rentabilité économique des 

activités agricoles et sylvicoles » (art. L. 425-4), par une combinaison de 

moyens incluant la chasse, décrits dans les SDGC. La recherche de 

lô®quilibre agro-sylvo-cynégétique concerne plus particulièrement la 

régulation du grand gibier, le sanglier étant la cause principale des dégâts 

aux cultures (équilibre agro-cynégétique), et les cervidés, la cause des 

dégâts sylvicoles (équilibre sylvo-cynégétique). 

En mati¯re dô®quilibre agro-cynégétique, lôenjeu financier des 

dégâts aux cultures agricoles est majeur pour les fédérations de chasseurs 

(cf. II du chapitre II ). Le plan national de maîtrise du sanglier, arrêté en 

2009 par le minist¯re en charge de lô®cologie, demandait un diagnostic des 

« points noirs », où les dégâts sont récurrents, dans les départements.  

Or, les formules dôidentification des points noirs varient entre 

départements41 et lôapplication de la m®thode peut m°me aboutir ¨ ne pas 

lôutiliser dans les cas où le département entier est classé en point noir, 

comme dans les Landes ou la Gironde. Le défaut dôharmonisation et 

dôapplication dans la d®termination des zones o½ mettre en îuvre des 

mesures ciblées empêche la comparaison des mesures prises localement 

pour en mesurer lôefficacit® relative. 

  

                                                        
41 Lôarticle R. 426-8 du code de lôenvironnement pr®cise que la CDCFS arr°te la 

méthodologie à retenir. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043038593
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043038593
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Parallèlement, lôatteinte de lô®quilibre sylvo-cynégétique est une 

équation complexe : les dégâts sylvicoles ne sont pas indemnisés, mais les 

forestiers privés42 et lôOffice national des forêts (ONF) tirent des revenus 

des activités cynégétiques. La FNC ne veut pas entrer dans un processus 

qui pourrait aboutir ̈  lôindemnisation des d®g©ts forestiers. Or les 

représentants de la forêt veulent prioritairement faire augmenter la pression 

de chasse sur leurs territoires. Côest le cas dans les forêts domaniales, où 

lôONF se voit confier un objectif de régénération des peuplements 

forestiers43 tout en faisant face à une situation très dégradée en matière 

dô®quilibre for°t-gibier. Lôétat des lieux mené par lôONF en 2022 conclut 

à un déséquilibre sur 50 % de la superficie des forêts domaniales, soit 11 

points de plus quôen 2019 et 14 points de plus quôen 201644 (cf. carte et 

annexe n° 10). Les méthodologies qui sous-tendent ces estimations ne font 

pas consensus, et sont contestées par la FNC. Il en ressort néanmoins une 

accélération de la dégradation. Dans un contexte de dépérissement des 

for°ts du fait du d®r¯glement climatique et dôinvestissements massifs en 

faveur du renouvellement forestier45, ce constat devrait appeler une 

position forte des acteurs forestiers et de lôÉtat aux côtés des chasseurs. 

Localement, en application de lôarticle L. 113-2 du code forestier, des 

programmes dôactions ont ®t® lanc®s, dans les zones les plus affect®es, par 

des comités paritaires rattachés à la commission régionale de la forêt et du 

bois. Ils sont élaborés sous la responsabilité des DRAAF (ex : Auvergne-

Rhône-Alpes, Bourgogne Franche-Comté, Grand Est). Néanmoins, en 

lôabsence de consensus sur lôobjectif lui-même et sur des indicateurs 

déployables à une échelle temporelle et spatiale suffisamment fine pour 

permettre dôadapter la pression de chasse, la question de lô®quilibre sylvo-

cynégétique reste entière. Les relations entre la FNC et certains des acteurs 

forestiers, lôONF et Fransylva (le syndicat professionnel des forestiers 

privés), sont de fait très tendues. 

                                                        
42 La forêt privée représente 75 % du couvert forestier national (donnée du Centre 

national de la propriété forestière, CNPF). 
43 En application des articles L. 121-1 et D. 221-2 du code forestier. 
44 Données ONF. Évaluations réalisées sur les lots de chasse domaniaux représentant 

plus de 1 500 000 ha, soit près de 90 % de la surface des forêts domaniales. 
45 Le plan France relance consacre 200 Mú au renouvellement forestier. LôONF indique 

consacrer un tiers des cr®dits ¨ lôinstallation dô®quipements de protection des 

plantations du fait de la pression du gibier. 

 

https://www.onf.fr/produits-services/carte-des-projets-labellises-bas-carbone-en-forets-publiques/+/5a4::cerfs-chevreuils-sangliers-trop-dongules-nuit-aux-forets.html
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Équilibre forêt -gibier : des désaccords de méthode  

Lô®valuation de lôatteinte de lô®quilibre sylvo-cynégétique suppose 

de définir régulièrement le stade où le développement de la faune sauvage, 

régulé notamment par la chasse, permet la reconstitution forestière et la 

régénération naturelle dôune for°t, elle-m°me modifi®e par lôaction des 

forestiers. Elle n®cessite de sôaccorder sur les m®thodes de mesures, de 

concertation et de d®cision, comme lôa rappel® un rapport de d®cembre 

202246 ï auquel la FNC a refusé de contribuer. 

Sôagissant des indicateurs, les instances cynégétiques plébiscitent les 

indicateurs de changements ®cologiques (ICE). Reconnus par lôOFB, ils 

permettent de suivre lô®quilibre for°t-gibier sur longue période. Mais ils 

nôont pas ®t® cr®®s pour g®rer des d®s®quilibres et sont inadaptés à grande 

®chelle, au regard de leur co¾t de mise en îuvre. En cas de d®s®quilibre 

av®r®, lôONF pr¹ne des m®thodes pragmatiques, tel lô®quilibre for°t-gibier 

(fondé sur un guide technique dit Brossier-Pallu), élaboré et expérimenté 

dans le cadre dôun partenariat entre la FDC des C¹tes-dôArmor, 

lôassociation nationale des chasseurs de grand gibier et le centre r®gional de 

la propriété forestière de Bretagne. Or, la FNC ne reconnaît pas cette 

méthode. En région Auvergne-Rhône-Alpes, où la DRAAF a organisé des 

formations gratuites à cette méthode, la FNC a demandé aux FDC de ne pas 

y participer. LôOFB rappelle toutefois que seuls les ICE apportent des 

éléments de suivi dans le temps. 

Dans le prolongement du rapport de la Cour des comptes sur la 

structuration de la filière forêt-bois (cf. annexe n° 10), les assises de la forêt 

et du bois ont prévu de mettre en place un comité technique national de 

lô®quilibre for°t-gibier ï action non encore r®alis®e, sôappuyant sur un 

barom¯tre national de lôéquilibre forêt-gibier, qui devrait croiser les données 

de plans de chasse, de d®g©ts agricoles et de qualification de lô®quilibre 

forêt-ongulés. A la suite de ces assises, une note technique relative à 

lô®quilibre for°t-gibier et au dialogue entre les forestiers et les chasseurs a 

été signée le 25 mai 2023, sans consultation en amont des acteurs concernés. 

                                                        
46 Les ongulés sauvages de France métropolitaine. Fonctions écologiques, services 

®cosyst®miques et contraintes. Lô®valuation franaise des ®cosyst¯mes et des services 

écosystémiques (Efese), Commissariat général au développement durable, décembre 2022. 

 

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/efese_cgdd_rapport_ongules_sauvages_france_decembre2022.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/efese_cgdd_rapport_ongules_sauvages_france_decembre2022.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/efese_cgdd_rapport_ongules_sauvages_france_decembre2022.pdf
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3 - Lôavenir incertain des r®seaux de suivi de la faune sauvage 

entre lôOFB et les f®d®rations 

Des r®seaux de suivi de la faune sauvage anim®s par lôONCFS/OFB 

assurent, depuis plusieurs décennies47, la collecte et lôanalyse de donn®es, 

en collaboration avec les fédérations de chasseurs. Une convention non 

financi¯re, conclue entre lôONCFS et la FNC en 2012 et aujourdôhui ®chue, 

fixait le cadre de la collaboration, notamment une participation des 

FDC/FRC, sur la base du volontariat, avec des exigences de formation des 

observateurs, de respect des protocoles et de vérification des données, et la 

validation conjointe des axes de travail. Désormais, à lôexception du réseau 

SAGIR (voir III. C du chapitre II ), la participation des fédérations de 

chasseurs aux autres r®seaux nôest plus encadr®e. En outre, la création de 

lôOFB sôest accompagnée de son désengagement de certains réseaux, 

animés désormais par le réseau fédéral des chasseurs48.  

Dans ce contexte et en raison du besoin de données de suivi pour 

asseoir la politique de la chasse, la FNC renforce ses activités sur le plan 

scientifique. Par des conventions tripartites FNC-FRC-FDC, elle organise 

la centralisation des données dans une base développée par ses soins et la 

cession par les FRC et FDC « à titre non exclusif » « du droit dôexploitation 

de lôensemble des donn®es, y compris le droit dôutilisation, de 

modification, dôextraction » englobant les données de recensement, de 

mortalit® et dôhabitat. De plus, le monde cynégétique a développé des 

structures ¨ vocation scientifique (tels lôISNEA, lôOMPO49, lôIMPCF, le 

GIFS), sôest ®quip® de mat®riel dédié et développe, notamment grâce au 

fonds biodiversité, des projets de connaissance. Un bilan à deux ans de la 

mise en îuvre du fonds biodiversit®50 par lôOFB rel¯ve que 55 projets 

concernent des actions menées au titre des réseaux historiques de suivi de 

la faune sauvage, 55 autres projets concernent des travaux sur les espèces 

cynégétiques à enjeux (galliformes de montagne et espèces parapluie) et 

                                                        
47 Les premiers réseaux associant ONCFS et FNC/FDC datent de 1985 et concernent la 

bécasse, les cervidés, la perdrix et le faisan. 
48 La FNC a repris en 2022 lôanimation du r®seau li¯vre et la FRC Occitanie celle du 

réseau perdrix rouge. La partie « baguage alouette » du réseau « oiseaux de passage » 

est transférée à une FDC ; le transfert du baguage de la caille est en cours de discussion. 
49 OMPO (Oiseaux migrateurs du paléarctique occidental) / Institut européen pour la 

gestion des oiseaux sauvages et de leurs habitats - neuf membres du conseil 

dôadministration sont issus des f®dérations de chasseurs françaises. 
50 Bilan ®tabli par lôOFB sur la base des saisons cyn®g®tiques 2019/2020 et 2020/2021, 

et sur la vague 1 de la saison 2021/2022, soit 418 projets. 
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11 autres portent sur des recherches sur la faune sauvage. Mais le cadre du 

rapportage reste flou dans lôattente de la mise en place du système 

dôinformation sur la biodiversit® et le cadre de la validation des données 

brutes et analysées est insuffisamment défini. Leur fiabilité ne peut être 

assurée sans encadrement et sans moyens de contr¹le par lô£tat et son 

opérateur. Il existe donc un risque réel de perte dôexpertise et de manque 

de contrôle du respect du principe de prélèvement raisonnable de la faune 

sauvage par lôOFB, et par conséquent par lôÉtat.  

Le manque de données et de garanties de fiabilité emporte 

également un risque juridique et financier. Au niveau européen, deux 

proc®dures dôinfraction au titre de la directive Oiseaux51 sont actuellement 

ouvertes ¨ lôencontre de la France concernant les chasses traditionnelles, la 

date de chasse des oies cendrées52 et la chasse à la tourterelle des bois53. 

LôOFB doit assurer le cadrage et le contrôle des modalités de 

collecte et de transmission de données par les réseaux de suivi de la faune 

sauvage. Cela peut °tre mis en îuvre soit par une nouvelle signature avec 

la FNC, si celle-ci y est disposée, soit par voie règlementaire, si une 

nouvelle convention ne peut être signée à court terme. 

B - Une politique de régulation des espèces confrontée 

à des positions de principe 

1 - Une ligne rouge entre espèces chassables et non chassables, 

privilégiant un statu quo 

Lôarr°t® du 26 juin 1987 fixant la liste des esp¯ces de gibier dont la 

chasse est autoris®e et lôarr°t® du 2 septembre 2016 relatif au contr¹le par 

la chasse des populations de certaines espèces non indigènes constituent 

des textes de référence du monde cynégétique définissant une frontière 

entre espèces chassables et non chassables54.  

                                                        
51 Directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 

concernant la conservation des oiseaux sauvages, dite « directive Oiseaux ».  
52 Procédure INFR(2019)2151 : mise en demeure du 25 juillet 2019, avis motivé du 

2 juillet 2020 et avis motiv® compl®mentaire du 26 janvier 2023. Lôavis motiv® est le 

dernier stade avant saisine de la Cour de justice de lôUnion europ®enne. 
53 Procédure INFR(2019)2144 : mise en demeure du 25 juillet 2019, avis motivé du 

3 décembre 2020. 
54 Dans des cas spécifiques (dégâts, sanitaires), une espèce non chassable peut faire 

lôobjet dôop®rations de destructions ç administratives », cadrées par arrêté. De telles 

op®rations ne rel¯vent formellement pas dôactes de chasse.  
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La stabilit® de lôarr°t® de 1987 illustre la complexit® de toute 

décision en la matière, et la crainte dôun non-retour en arrière en cas de 

suppression dôune esp¯ce de la liste des esp¯ces chassables. Le minist¯re y 

pr®f¯re la d®claration de moratoires, pris sous la pression dôassociations de 

protection de la nature qui font appel à la justice. Quatre espèces font 

aujourdôhui lôobjet dôun moratoire : le grand tétras ï sous moratoire 

quinquennal ï , la barge à queue noire, la tourterelle des bois et le courlis 

cendré ï sous moratoire annuel.  

Pour la saison 2021-2022, 85 espèces sont ainsi chassables, dont 

61 esp¯ces dôoiseaux55. Un nombre limité de ces 85 espèces est soumis à 

quota. Côest le cas des grands ongul®s soumis ¨ plans de chasse (cf. II du 

chapitre II ). Certaines autres sont soumises à des prélèvements maximum 

autorisés (PMA), permettant de limiter le nombre dôanimaux quôun 

chasseur ou groupe de chasseurs est autoris® ¨ pr®lever au cours dôune 

période déterminée sur un territoire donné (art. L. 425-14)56. Certaines 

fédérations définissent en outre des plans de gestion pouvant se traduire par 

des prélèvements maximaux et des limitations du nombre de jours de 

chasse. Ils concernent principalement les gibiers sédentaires (notamment 

faisan commun, li¯vre dôEurope, perdrix rouge et grise). De telles 

décisions, prises par arrêtés ministériel ou préfectoral, ne peuvent 

intervenir que sur proposition de la fédération nationale ou 

(inter)départementale des chasseurs.  

ê lô®chelle nationale, des quotas ciblant certains modes de chasse 

sont ®galement d®finis, par exemple sôagissant de la chasse ¨ lôalouette des 

champs au moyen de filets horizontaux dans certains départements57. 

En complément, la gestion adaptative, soutenue par la FNC, est 

présentée comme un outil prometteur pour adapter les prélèvements. 

  

                                                        
55 En application de la directive Oiseaux. 
56 Au niveau national, seule la bécasse des bois est soumise à un PMA fixé par arrêté 

du 31 mai 2011 (inchangé depuis) à 30 oiseaux par saison de chasse et par chasseur, et 

complété dans certains départements par des PMA journaliers et hebdomadaires. 
57 Arrêté du 4 octobre 2022 relatif à la capture de l'alouette des champs à l'aide de pantes 

dans les départements de la Gironde, des Landes, du Lot-et-Garonne et des Pyrénées-

Atlantiques. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046374150
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2 - Un développement de la gestion adaptative à relancer 

La loi 2019-773 a introduit la notion de « gestion adaptative des 
espèces » dans la partie du code de lôenvironnement consacrée à la chasse, 
dans lôobjectif dô« ajuster régulièrement les prélèvements de ces espèces 
en fonction de l'état de conservation de leur population et de leur habitat, 
en s'appuyant sur les connaissances scientifiques » et de contribuer « à 
l'amélioration constante des connaissances », dans un cadre concerté 
« avec l'ensemble des acteurs concernés » (art. L. 425-16). 

Un comit® dôexperts sur la gestion adaptative (CEGA) a ®t® installé 
début 2019, composé de quatorze membres retenus pour leurs compétences 
scientifiques. Dès sa mise en place, certains membres soulignaient 
« lôabsence d'objectifs partag®s par les diff®rentes parties prenantes », 
notamment au regard du choix des espèces retenues, toutes classées 
« vulnérables » sur la liste rouge France de lôUICN, dont certaines sous 
moratoire international ou européen. 

Le 13 mai 2019, le CEGA a rendu trois avis sur le courlis cendré, la 
tourterelle des bois et la barge à queue noire. Ces avis préconisaient soit un 
moratoire temporaire, soit un niveau de prélèvements très faible, et 
soulignaient lô®tat de conservation d®favorable de ces esp¯ces ainsi quôun 
manque de données, reposant pour certaines sur des « hypothèses non 
vérifiables ». 

Les arrêtés ministériels relatifs à la chasse de la tourterelle des bois 
et du courlis cendré nôont pas tenu compte des avis du CEGA et ont autoris® 
des prélèvements respectifs de 18 000 et 6 000 volatiles pendant la saison 
cyn®g®tique 2019/2020. Le Conseil dô£tat a successivement annul® tous 
les arrêtés proposant un quota non nul pour ces espèces en sôappuyant 
notamment sur les travaux du CEGA (cf. annexe n° 9). Ces derniers sont 
suspendus depuis 2021 « en raison des dissensions qui ont eu lieu en son 
sein entre les différentes parties prenantes et des démissions de certains de 
ses membres », selon le MTECT.  

Comme lôa rappel® le colloque sur la gestion adaptative organis® par 
lôOFB les 15 et 16 d®cembre 2022, la r®ussite dôune telle approche suppose 
que les différentes parties prenantes sôaccordent sur un objectif de gestion 
de lôesp¯ce soumise ¨ gestion adaptative, sur les hypothèses testées ï 
notamment le fait dôautoriser ou non des pr®l¯vements cyn®g®tiques, m°me 
faibles ï et sur les moyens de suivi et dôam®lioration de la connaissance en 
lien avec des experts scientifiques. Le choix dôesp¯ces en mauvais état de 
conservation nôa pu permettre aux experts de sôaccorder sur un volume de 
prélèvements cynégétiques « raisonnable ». Le ministère chargé de la 
chasse doit tirer les leçons de cet échec et redéfinir un cadre qui ne soit pas 
seulement centré sur les espèces à faibles effectifs.  
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3 - Des divergences autour de la destruction des espèces 

« susceptibles dôoccasionner des d®g©ts »  

Certaines espèces sont classées « espèces susceptibles 
dôoccasionner des d®g©ts » (ESOD, anciennement « nuisible »), dans 

l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques, pour assurer la protection de 

la flore et de la faune, pour prévenir des dommages importants aux activités 

agricoles, forestières et aquacoles ou à d'autres formes de propriété, ce 

dernier crit¯re ne sôappliquant pas aux oiseaux (art. R. 427-6). Deux listes 

sont arrêtées au niveau national après avis de la commission nationale de 

la chasse et de la faune sauvage (CNCFS) ï liste 1 sur lôensemble du 

territoire pour six espèces indigènes ; liste 2, triennale et ¨ lô®chelon 

départemental. Une troisième liste est définie annuellement par arrêté du 

préfet de département, après avis de la CDCFS. 

Le classement permet la destruction des animaux sur des périodes 

élargies et le recours à des moyens de régulation par tir de destruction ou 

piégeage sans quota. Il  sôappuie sur des crit¯res d®finis r®glementairement, 

pour lesquels les intéressés, et notamment les fédérations de chasseurs, 

doivent apporter tout élément justificatif, par exemple des preuves de 

pr®sence significative de lôesp¯ce concern®e et de d®g©ts r®els ou 

potentiels.  

Le minist¯re sôattache ¨ v®rifier lô®tat de conservation des espèces 

et la cohérence des données fournies. Pour autant, le classement ESOD 

nôest pas associ® ¨ une analyse de lôimpact sur les écosystèmes ni à des 

mesures de contrôle de lôad®quation entre les prélèvements et les dégâts58. 

Les débats en CNCFS et CDCFS se résument souvent à des conflits entre 

fédérations de chasseurs et associations de protection de la nature, 

aboutissant ¨ des saisines du juge administratif. Le Conseil dô£tat a ainsi 

cassé 12 des 170 classements ESOD ayant fait lôobjet de recours59. 

                                                        
58 Le rapprochement du nombre de plaintes pour dégâts et du nombre de prélèvements 

est rarement suivi. Par exemple, dans le Gard : 2 189 renards ont été prélevés pendant 

la saison cynégétique 2020/2021, pour seulement 99 plaintes, et 2 249 pies ont été 

prélevées pour 14 plaintes (tableau de bord de la FDC). 
59 Décision nos 432485 et autres du 7 juillet 2021 du Conseil dô£tat statuant au 

contentieux. Le nombre de classements faisant lôobjet de recours (170) est ¨ rapporter 

au nombre total de classements demandés, soit 492, et retenus, soit 432. 
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II - La gestion du grand gibier, un sujet devenu 

majeur pour des raisons financières 

Selon le réseau de suivi des ongulés sauvages, les prélèvements de 

grand gibier augmentent à des niveaux jamais atteints à ce jour pour les cerfs 

élaphes, les chevreuils et les sangliers (cf. graphique ci-dessous). Pour autant, 

les courbes des dégâts aux cultures ont connu une hausse générale en 2019. 

Les sangliers sont ¨ lôorigine, en moyenne, de 86 % des surfaces atteintes. 

Graphique n° 11 : prélèvements de grand gibier 

 
Source : réseau ongulés sauvages OFB-FNC-FDC. https://professionnels.ofb.fr/fr/reseau-

ongules-sauvages Données de prélèvements hors parcs et enclos. 
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Graphique n° 12 : évolution des surfaces agricoles détruites 

et indemnisées au titre des dégâts de grand gibier depuis 2017 

 

Source : Cour des comptes- Données FNC 

Les fédérations départementales des chasseurs assument très 
majoritairement les charges de prévention et dôindemnisation des d®g©ts de 
grand gibier sur leurs ressources propres, pour un montant de 69 Mú en 
2020-2021. La FNC estime en outre que les charges de gestion des dossiers 
dôindemnisation support®es par les FDC se sont ®lev®es ¨ 23,7 Mú en 
2020-2021 mais cette évaluation devrait être précisée60.  

A - Lôindemnisation des d®g©ts agricoles de grand 
gibier, une refonte encore à étudier  

Les indemnisations sont calculées sur la base des surfaces détruites, 
des plantations concernées mais aussi des cours des produits agricoles. 
Aussi, lôaugmentation importante de ces derniers en 2022 en raison de la 
guerre en Ukraine, a eu un effet estimé à 18,58 Mú sur les indemnisations 
¨ verser, compens® par une aide exceptionnelle de lô£tat.  

                                                        
60 Dans un rapport de 2021 relatif à « lô®valuation des co¾ts de gestion de 

lôindemnisation des d®g©ts de gibier par les f®d®rations de chasseurs », le CGEDD 

indiquait que les réponses des fédérations différaient fortement, notamment sur les 

imputations des quotités de travail à imputer à la mission dégâts et que la faiblesse de 

lô®chantillon analys® amenait « ¨ °tre tr¯s prudent sur dô®ventuelles conclusions ». Il 

concluait que les frais de gestion nô®taient pas surestim®s mais pr®cisait que 

« lôestimation du co¾t moyen de traitement dôun dossier, quelques centaines dôeuros, 

[était] donc valable en ordre de grandeur mais [était] assez peu robuste ».  
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Graphique n° 13 : indemnisations versées aux agriculteurs, frais 

de gestion et de prévention pour les dégâts de gibier depuis 2017-2018 

 

Source : Cour des comptes- Données FNC 

Les fédérations départementales des chasseurs61 financent les 

charges dôindemnisation avec les ventes de dispositifs de marquage des 

animaux, première source de recettes, les participations territoriales payées 

par les titulaires de droit de chasse (article L. 426-5 du code de 

lôenvironnement)62 et les ventes de timbres départementaux grand gibier. 

                                                        
61 La responsabilit® de lôindemnisation des d®g©ts de grand gibier par les FDC a ®t® 

confirmée par le Conseil constitutionnel dans une décision du 20 janvier 2022 rendue à 

la suite dôune question prioritaire de constitutionnalit® pos®e par la FNC. 
62 Auparavant facultatif, ce dispositif de financement des FDC pour lôindemnisation des 

dégâts de grand gibier a été rendu obligatoire par la loi 2019-773 du 24 juillet 2019, 

mais avec un tarif plancher à 0 ú.  

https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2022/2021963QPC.htm















































































